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COMMISSION de la VOIE PUBLIQUE

Réunion du 17 Janvier 1945, à I8h»I5

■Procès-Verbal n°3

Janvier 1945, à 18 heures 15, la Cormans s ion de la Voie 
e ,s’est réunie à l’Hôtel de Ville, sous la-présidence dp

M. Rousseau, conseiller municipal.

Présents ; Mue Panel, conseillère municipale
M.M. De Becker, conseiller municipal >. 

Doyennette, d°
Janssens, d°
Leclercq, d°

Excusé : • M. Bogaert, d°

■ Assistaient à la réunion :

M.M. Van de Wièle, adjoint au chef du service de 
la Voie Publique,

Richoux, Chef de bureau. 1

Le proc'ès-verbal de la dernière réunion n’appelant aucune re-~ 
marque^ M. le. Président propose d’aborder l’ordre du jour par 1’ exa
men des questions diverses. '

M. Janssens, au sujet du kiosque à musique de la place du 
Concert, signale que cet édicule, dont l’utilité lui paraît' contes
table, nécessitera prochainement des travaux de restauration coûteux» 
Il se demande s’il ne serait pas plus sage d’en envisager la sup
pression, Cette idée sera transmise, à toute s fins utiles,.' à la 
Commission des Bâtiments.

Evoquant l’affaire Boitquin, M. Janssens donne .quelques rensei
gnements d’ordre privé concernant Mme Iberszer, marchande de fleurs, 
et déclare que la Commission n’aurait pas dû prendre en considéra
tion la situation de cette dernière.

M. Doyennette fait observer qu’avant la guerre'les fleuristes 
vendant sur la Grand’Place étaient quatre et’nbn trois»

N. le Président ajoute que,ode toute façon,,les cavités faisant 
l’objet de la ’’convoitise” de M.M. Boitquin, disparaîtront le jour 
- qui ne saurait tarder, souhaitons-le - où. sera supprimé l’abri 
de défense passive aménagé sous le Grand Garde» Dans ces conditions, 
il n’apparaît pas expédient de revenir sur la décision prise anté
rieurement. ' ■ ' ;

Il est ensuite passé à l’examen des rapports ci-après qui sont 
adoptés j . ' : ; .

35 C2/V.P.- Candélabres d’éclairage électrique accidentés»
• Admission en recette.

34 C2/V.P.- Rétablissement des chaussées et trot to in? s par suite 
• travaux effectués~par des particuliers. Execution des travaux par 

les soins de la Ville. Modification des tarifs. * •.
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35 C2/V.P.- Cession de matériaux. Admission en r^cettê.

Dossiers transmis à l’Administration Municipale«

tembr^gg^ïs^S*^ du

La Commission émet les avis suivants ;

T . ~ Avis favorable à la réouverture du commerce de M. F^rnanrlDams de Pclîevoîs^ à HH .
A Apr Adr® son nettvteFt S<Tlt;.autori®e. P** V Autorité supérieure 
Iri son activité, la Commission lui permettrait d’occuperun emplacement fixe rue Pierre Dupont.

2 — Avis favorable à l’octroi de l’autorisation de préq-Hnn 
nard^Danel01^0«'??^ Mme Emilienne Douchet, demeurant 45 rue Léo- 
ard Panel. Si satisfaction est donnée par le Préfet 1* inters 

pourra occuper un emplacement fixe sur le terre-plein de U fatX 
de 1 Esplanade, a proximité du pont du Ramponneau. ' ?

n -, ? ~ ^às défavorable en ce qui concern} Mme tevitte irsmnf e-.-tkCAFeZBran°^ et De«lerque venant de AlierqL; qui sollt
+- au^o;i?isation d’exercer à Lille, comme marchandes ambulant^« ÎooSÎm SbSSÎS ’n'1«“ s™1®“1»“ mfeMiù 4MB U~" 

pM » «»sä;!1 srs æsif *•i;i ïuu a=Liiis «■“'

Dossiers retournés au service pour la suite à donner.

mLGéfyLd^üië!3^*-^^
-r?0! -Pp3Presente,, en le commentant, un proiet imaea nA 

Ccte^LÂ^ Jér^ d? Tla Société "Bouk^oUUèSt ■ 
Place S dén^aLl« Ap1?’ et Yisa^ à édifier sur la/ <
tive, un kiosque quÂerait le nendSt dFoit-1* ?°lonne commémora-: 
Ce pavillon serait identique à ^îui d4aF* ' '
A'pintét‘iXtérieUr’A®® Yitriaes contiendraient de la oublie!té! 
Al*intérieur, serait aménagé un bureau de renseignements nd it. 
SSBÏÏ 5SSKJ* — 1» K

la Commission unanime ne retient pas le projet.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

dos e-r^LoUF?-de ia P?se! ôn Ï940, de barrières en bordure du trottoir 
jusque sur iVohàiltA^Fi1 d®5 ?Offlnel>?aats qui s'étendait jadis 
ha-cnioT. ia chausse-er dut se faire dans l’espace compris ^ntr° ces 
oairieres et les .façades des batiments. Il en résulta nnp.tant pour la ci mil cb-î nn hh nnMvn ' , -suiua une grande j^enetiersLuI-mêmes LeF^s et fFs autéel ^^AFnî^F^L8 F? C°^’ 
intervinrent en vue.de mettre L termf à cet te SsL nation!8 Alle^s''

ints-rdiFnt^iFadF la MunpiPalit? fut amenée à prendre un arrêté 
interdisant le stationnement des piétons sur les trottoirs de la
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Grand’Place, notamment Ie mercredi.. Les habitués de la réunion com
merciale de ce Jour-là furent invités, pour leur part, à se rendre 
a l’Ancienne Bourse dont la cour avait été aménagée à cet effet 
par la Chambre de Commerce.

Depuis, la libération, ces prescriptions ne sont plus observées. 
Les encombrements se produisent à nouveau.

M. ^le Président soumet le problème à ses collègues. Il s’agit 
■ de savoir s’il convient de tenir la main au respect de la réglemen
tation susvisee ou s’il faut l’abroger.

Unanimement, la Commission Juge préférable de la maintenir en 
vigueur. M» le Commissaire Central sera prié de la faire respecter.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

• 39  C2/V. P. - Circulation et stati onnement de s vé hicul es sur le
terriboire de la Ville, Regiementation. ~ “ ~~ 1 ’ "

Au cours de ces dernières années, un certain nombre de modifi
cations ont ete apportées, en raison des circonstances, aux dispo
sitions de l’article 59 du Code des arrêtés'municipaux régissant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur le territoire de 
notre ville.

11 importe de revenir à l’état de choses existant avant la 
guerre, sauf a maintenir certaines modifications concernant ;

I°- la suppression des sens uniques :

a) rue Alexandre Leleux;
"b ) Ue la Monnaie, de la place Louise de Bettignies vers 

la place du Concert;
-i r, 1,16 Esquermoise, partie comprise entre la rue Basse et 
la rue Royalej

rue Royale, de la terrasse Sainte—Catherine vers la rue 
hsquermoise.

2°- le sens unique, rue Bernos;

, ,. cirulation des véhicules aux abords du poste de distri-
c°mDFime situé à proximité de la caserne Saint-Ruth 
dexla Caserne Saint-André, Saint-Sébastien, Saint- André, du Magasin).

circulation des véhicules au parvis Saint-Maurice, dans 
la partie comprise entre la rue du Priez et la rue Schepers;

.r. 5 °- le stationnement des voitures aux abords de l’Hôpital Mili
taire.

ü11Tt .l’objet du projet d’arrêté qui adopte la Commission,
sur proposition de son- President, ’

Dossier retourné au service pour la suite à donner.
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40 G. 2. V. P. - Taxe de déversement aux décharges publiques*

En 1939, la taxe de déversement aux décharges publiques variait, 
suivant, la capacité des véhicules,'dans .les proportions suivantes s

tombereau : 3 frs
bas-roues : 10 frs

■ camion ? 20 frs

Durant cette année-là, le total des recettes atteignit 16«72 Of rs.«

LTexpérience ayant"démontré l1imperfection de cette base de ta
xation, la Commission de la Voie Publique-, sur proposition du service, 

z fixa, en séance du 3'0 septembre 1942, à .10 francs par mètre cube le 
taux de ladite taxe.

La mise en vigueur du nouveau tarif a produit, en. 1'944, la 
somme de- 5 199.860 frs * '''
soit, par rapport’ a'ITexercice 1939, un supplement de recettes 
de s 183*140 frs • , .

La Commission est heureuse d’enregistrer cette information,

41 G.2/V.P.- Droits de _voirie, 'de stationnement et d!occupation, 
temporaire du domaine public communal ."Recette s 1944°

Par suite de la réorganisation du .service, en 1'941, lés diverses 
taxes de,voirie ont produit, en 1942,' s.ans-, augmentation du tarif, 
un supplément de recettes de : ■ •• ' . .. . -9 ;-

, 168.615 francs

La mise en vigueur du nouveau tarif élaboré par le service,- 
rapporta, en 1943, la somme de s

1.773*323 francs . ?

soit un supplément de recettes, par rapport à l’exercice 1942, de ;
91I.123 francs '

,En 1944, les circonstances exceptionnelle s que nous avons tra
versées, ont provoqué un léger fléchissement des recettes qui sont- 
do l’ordre de ; • •"

T « 6 78 « 795 franc s . ... ;

- en baisse, sur llexercice 1943 de 94«528 frs
- en hausse, sur l’exercice 1942 dé 816.595 frs.

'.Avec intérêt, la Commission examine le graphique qui lui est 
soumis et prend acte de cette information.

42 C. 2/V. P. -, • Stat 1 onne ment des taxis. ^Déterminât!og des empla
cements. ..... ~ ‘ "............ ■ ...

Le nombre des taxis autorisés à stationner sur- le territoire de 
li ville va'’prochainement être augmenté. 11 y a donc lieu de prévoir ■ 
des points de stntionne®ent. ; ., 

Le syndicat des chauffeurs a demandé le rétablissement des sta
tions de la Gare, du. Théâtre, de Rihour, Richebé et Strasbourg»

» ©
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Après examen des desiderata exprimés par le Secrétaire de cette 

organisation, la Commission, sur proposition de son Président, 
arrête comme suit la liste des emplacements à réserver aux taxis :

I .- Station ,de la Gare i

Toutes les voitures placées dans 1 taxe de la rue du ^olinel, 
partie comprise entre la rue de Tournai et la rue Saint-Génois, 
l’avant tourné vers la Gare.

II .- Station; dp Théâtre :

Toutes les voitures placées Boulevard Carnot, le lohg du trot* 
toir bordant le Grand Théâtre, de la place du Théâtre à la rue des 
Bons-Enfants, l’avant tourné en direction du Grand Boulevard.

III .- Station Richebé j

Voitures placées le long du trottoir bordant le square à la 
droite de la statue Faidherbe, l’avant tourné vers la place de la 
République.

IV .- Station de Rihour :

Huit voitures, contour de 1’Hotel de Ville, entre la rue Jean 
Roisin et le monument aux Morts, l’avant tourné vers la place de 
Rihour.

V ,- Stationnement Strasbourg :

Trois voitures, en bordure du trottoir,, entre les rues Masséna 
et Jacquemars Giélée.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

A 3 C. 2/V. P. - Etablissement d’une enseigne de hauteur extra- 
réglementaire. Pétitionnaire' f“M.- Crepin, II rue Gus'tavê^Tôïory.

Avis favorable à l’octroi de la permission sollicitée.

Dossier Retourné au service pour la suite à donner.

x
X X

Da séance est levée à 19 heures 45«

Hôtel de Ville le 19 Janvier 1945
Vu !

(De Conseiller Municipal délégué, 
signé : ROUSSEAU.



COMMISSION de LA VOIE PUBLIAIS

Réunicn qu 4 Juillet 1945

Prohps-Verbal n ' I

Juillet 1945 ? à 18 heures 1.5, la Commission de la Voie 
Publique s’est réunie a l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 
M. Rousseau, adjoint au maire.

Pré sent s : Mme LEROY, conseillère municipale
XM> DOYENNETTE, LEROY, LUSSIEZ, SOULIE, 

conseillers municipaux.

Excusés : M.M. DE BECKER, JANSSENS, RGGGEMAN, conseillers 
municipaux.

Assistaient à la réunion ;

M.M. BOSSARD, directeur du Service des promenades 
et jardins.

VAN de MELE, adjoint au chef du service de 
la Voie Publique.

RI CHOUX, chef de bureau.

M. Bous s eau ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux 
nouveaux commissaires. 11 definit le rôle de la .Commission qui 
est de préparer et d’instruire les affaires qui sont soumises à 
ses délibérations j sans i. r-éjudice du pouvoir propre du Conseil 
municipal, et attire l’art rtion sur 1’intérêt qui s’attache, pour 
tous les membres, à bien s'inspirer des textes qui réglementent 
1*administration municipale, afin d’éviter d’avoir à revenir, le 
cas échéant, sur un avis ou une position pris inconsidérément.

La Commission procède ensuite à l’examen des questions portées 
à l’ordre du jour.

M. Doyennette demande que l'on fasse enlever l’important dépôt 
de terre se trouvant sur l’un des trottoirs du Boulevard du Maré
chal Vaillant, face au Commissariat Central de police.

Le service est déjà intervenu à ce propos auprès du Commandent 
de Gendarmerie, Boulevard Louis XIV. Il renouvellera son interven
tion en y mettant l’insistance nécessaire,.

X Lussiez signale que l’immeuble portant le n° 4 rue de 
Bouvines, endommagé du fait d’actes de guerre, sert de dépotoir avez 
habitants du quartier.

Cet état de choses est connu du service qui s’emploie, depuis 
un certain temps déjà, à y remédier. Le propriétaire et le locatai
re ont été invités à faire obturer les parties béantes existent 
dans la façade. Mais ces personnes n’arrivent pas à se mettre d’ac
cord pour faire effectuer les travaux. Le proprié taire estime que 
c’est l’affaire du locataire; le locataire soutient le contraire. 
11 importe cependant que cette situation ne dure pas indéfiniment. 
81 aucune suite n’est donnée, à bref délai, à notre mise en demeure, 
l’exécution d’office des travaux sera prescrite. Entre temps, la 
pelles sera, de nouveau, irre d’exercer une surveillance spéciale «



'.M., Lussiez souligne, par ailleurs, le danger que présentent 
les;, tranchée s-abris de défense passive, notamment pour les enfants 
qui en font le lieu de leurs jeux. Il demande s’il ne serait pas 
possible de les supprimer, maintenant qu’elles sent devenues sans 
objet.

H. Rousseau indique que la question de la démolition des ou
vrages de défense passive est actuellement à l’étude dans les ser
vices ministériels. Il donne connaissance d’une circulaire par 
laquelle M. le Préfet informe les Maires que M. le Ministre de 
1‘Intérieur autorise les Communes, dans la mesure où elles pren
dront elles-mêmes en charge les dépenses :

I°- à combler les tranchées de circonstances non couvertes;

2°* à démolir et à combler les tranchées couvertes et simple
ment boisées, étant entendit que les boisages récupérés resteront 
la propriété de la Commui ?

Dans tous 1rs autres ôàs, un-?- demande d*autorisation préala
ble devra être adressée au Préfet.

M. Rousseau ajoute que la dépense à engager pour démolir les 
quelque 3 kilomètres de tranchées et les 400 abris existant à 
Lille, est de l’ordre de plusieurs millions. Le problème est donc 
d’envergure et ne pourra etre résolu qu’autant que l’Etat aura 
assuré le finançament des travaux.

4.7 C . V. P. , - Eclairage publique - Ixten s ion -

AL Rousseau soumet à la Commission un projet d’extension de 
l’éclairage électrique dans un certain nombre de voies dotées de 
lanternes à gaz. Ce projet a été établi compte tenu du matériel 
dont nous disposons ou se trouvant actuellement dans le commerce; 
il serait réalisable avant 1-hiver 1945-1946. Les frais de pre
mier établissement sont évalués à 150.000 francs. La consomma tien 
<t l’entretien des nouveaux appareils entraînera, chaque année, 
une dépense supplémentaire d’environ 215.000 francs.

La Commission agrée ce projet sans observation.

Transmis à 1 ’ Adminis tration Munie ipale ♦

48 C.V.?» - Fixation d’un tarif de locat i.on pour 1 es paIMers 
et plantesJye rtes.

Les plantes sont actuellement de prix très élevés; do sur
croît, elles sont, pour 1 plupart, irremplaçables. C’est pourquoi 
M. Bossard propose de réc -r pour le - garnitures fournies par la 
Ville aux particuliers et aux sociétés locales, des frais de loca
tion conformément au projet de tarif ci-après établi sur la base 
du barême des fleuristes, lesquels demandent au minimum I,/I0 de la 
valeur des plantes.

Par jour Maximum
Plantes fleuries IC frs 3 jours
Plantes vertes en pot 10 frs d°
Palmiers jusqu’à I mètre 30 frs d°
Palmiers jusqu’à 2 mètres 50 frs ,d°
Palmiers au-dessus de 2 m. 75 frs. dc’
Troènes 20 frs d°
Au cuba s 20 frs d°
Lauriers taillés 75 frs
Par journée supplémentaire 5Q5 en plus.
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Sur proposition de son président, la Go .mission agrée „ce ta- 

tif, étant entendu que le prix minimum de location sata, dans tous 
les cas, de 500 francs, non compris les frais de trdnspdpt.

Transmis à 1 ’ Admin: c t -■ ation municipale .

C.,«-V » P «_ — amenage ment, ne s squares Lardemur et Henri
Ghesquiere - ’ ' “

I - Le square Lardemer est, à l’heure actuelle, complètement 
dévasté, M. Bossard a dressé un projet d’aménage ment de ce soue.re 
en jardin convenant à la promenade et dont une’petite partis/s-rai' 
réservée aux enfants.

Toutefois, il est à craindre que la réalisation de ce projet 
ne soit qu’éphémère s l’action des enfants aura rôt fait de la’ 
réduira à néant, 

•, Pout etr~ faudrait-il exercer une active surveillance ? 
Mais, ainsi que le fait remarquer M. Bossard, un seul garde n’y 
saurait suffire...

»

Au passage, M. Soulié signale que l’activité du nards de ce 
square laisse à désirer.

- près discussion, la Commission estime qu’il serait préféra
ble d’envisager un aménagement d’un autre genre qui permette aux 
enfants de s’ébattre avec plus de liberté.

'M. Bossard modifiera son projet en consêouence et le soumet
tra a 1’Administration municipale.

II .— La Commission adopta le projet d’aménagement du square 
Henri Ghesquière tel qu’il lui est présenté. Un large espace sera 
reseivé aux tout petits -niants. Le reste du nardin sera planté 
.-n arbres d’alignement d: u oés en lignes régulières. Ce square 
conviendra parfaitement a ^a. promenade et au.;: ébats des nombreux 
enfants du quartier. Des bancs pourront y être placés.

Dossiers retournés au service pour la suite à donner.

. et aménagementf. dA. Cardin dos Plantes "-----------~

Le service des promenades et jardins disoo.se pour la multipli
cation des plantes et la conservation des végétaux destinés a la 
garniture des parcs et jardins, de serres situées au Jardin Vauban 
;-t au Jardin Botanique.
* ' De l’avis du service des Batiments, ” toutes ces serres dé- 
^suÇvcïCjç sont un mauvais état. Il serait souhaitable qu’elles ’’soient remplacées par d’autres, plus importantes, plus conformes 
aux oesoins de la Ville, et de fabrication inspirée d’une teehni- ”que récente”.

au lieu^do reconstruire les serres à leur emplacement il pirait plus raisonnable d’envisager là création d’un 
ifeuristo municipal qui réunirait les diverses sections dissémi

nées aux Palais Rameau, Jardin Vauban, Jardin botanique. Pépinière 
rue du Ballon, Cimetière du Sud.

B^rtant'de cette idée, M. Bossard a élaboré un projet d$ 
fleuriste” à.établir sur les terrains dérasés de la porte de Douai, 

fae< a l’institut Denis Did rot. Un r< Jardin des Vlantes” y serait 
egalement aménagé. Le to„. : formerait un ensemble digne de la Ville



de Lille. Cependant la construction des serres devra fcirn 1’ objet 
d&unë première’ tranche de réalisations, eu egard à. la nécessité 
qui s’impose de remplacer de toute urgence celles des Jardins 
Vauban et Botanique.

La Commission, sur proposition de son président, fait sien 
le projet qui lui est soumis-

Transmis a 1’Adninistr ition Municipale.

51 C.V.F. Jardin du Palais des Beaux-Arts.

La question dé la transformation du jardin situé devant 
le valais des Beaux-Arts, a été portée avant 1? guerre, et à 
différentes reprises, devant 1’Admihistrstion ■uaicipale.

En bref, il s’agit de supprimer les grill.es qui en interdi
sent l’accès et ô-spoca. en aoc-aes-iblo' ©u
public.

La Commission a^rêe le projet dressé par 7 .Bossari. Elle 
renvoie à la Commission compétente la question de la fermeture 
des baies du Palais au moyen d7un système de securité à déter
miner .

Transmis a 1’Administration Municipale.

Enfin M^BOSSARD informe le Commission que d’une façon 
général#, les plantations sont continuellement saccagées par le 
public. Il n’est pas rare que des arbres d’alignement soient 
volés, arrachés avec leur tuteur quarante huit heures après la 
plantation. “""Devant un tel état de choses le personnel des Jaj- 
dins est décourage. Comme exemple ‘'LBossard cite le cas 
Square du Ramponneau qui, replanté en décembre dernier est déjà 
complètement dévasta.

La Commission prend acte de ces informations après que 
M.Doyennette eut expri-, M le voeu que soit supprimé le bassin 
dudit square.

52 C. V. F . Reco n M t i on de s tr o 11 oirs. Admission en

53 C.V.F. Appareils d’éclairage électrique accidentés. 
Admission en recette. . •

•. - ’ 1 Ces rapports sont adoptés sans observation. Transmis à 
1’Administration municipale.

54 C. V.r. Emprises dans les trottoirs au titre de La 
.dû fense pa ss ive. Remise en_ e tut d os lieux

Selon les prescriptions do la Défense Passive, les abris 
aménagés dans les sous-sols devaient disposer de deux issues, 
l’une formée naturellement par l’escalier desservant les caves, 
l’autre, dite sortie de secours,constituée par un débouché vers 
l’extérieur, le plus souvent vers la voie publique.

Cêest ainsi que, durant cos dernières années, de nombreuses 
emprises ont été pratiquées dans les trottoirs, avec le consen
tement tacite des Administrations. Cette tolérance impliquait 
évidemment l’idée d’une remise des lieux dans leur état primitif 
à la fin des hostilités.



A l/hsure presents les servicês des Ponts ot Chaussées pro
cèdent à la démolition des dites installations, sans toutefois 
rétablir définitivement les lieux. Une discussion est même euverte 
à ce -sujet entre cette administration et la nôtre. ;■■■■■

La plupart des particuliers s’en remettent entièrement aux 
services publics pour l’exécution de ces travaux. Cuelques uns, 
«©pendant, n’ont pas hésité à consolider les saillies réalisées, 
au titre de la défense passive, sous forme do trappes, grilles,etc. 
Ils- voudra is/it pouvoir conserver ces aménagements.

Or les 'dispositions • articles 243 et -44 du Code des Arrêtés 
municipaux impliquent 1’1... e de 1’ihUmdlotion d ’putcc lotion de 
toute saillie souterraine ou de surface de ce genre.

Dans cas conditions la Commission décide ;

1 ° de rejeter toute demande tendant à obtenir l’autorisation -i 
de maintenir les emprises pratiquées dans les trottoirs depuis 
1939;

2° de transmettre en justice les procès 
échéant, pourraient être dressés aux fins de 
tractions indûment exécutées, de restitution 
sement des lieux dans leur état primitif.

verbaux qui, le cas 
démolition des cons- 
du sol et de rétablis-

Dossier r'-tourné au service pour la suite à donner.

55a .Q. V.P< Tsojande_d’aj^tor jsation d ’ Unsta lier. un étalage sur. 
1? tygcttpij des Etablissements Pilix Potjn situés 
A I fthg.le Ceo rUü8 lya-bxçrrxq io .</£ SSCpJLß'Tmois©.

56 . . C. V»P. Demande d’_ autorisât ion d’installer un étalage sur 
trotteir__aû droit de T’Epicei le I4liaïs^"'ï05 rüë~ 
Gambetta. 

La 0 <-mm.is jloii, estimant quo toute lo li..'J.(.-. ear des trott^oLrn n 
question est nécessaire pour la circulation des piétons,émet un 
au is défavorable a l’octroi dos permis sollicités.

Dossiers retournés au service pour la suite a donner.

57 .Q> P» Demandes^ : u/~!U nn v ‘--ta du d ïcrqtrloi ,.du_Q 
.timbre Î9 39.

Pa Commission émet les avis suivants :

58 Avis favorable a l’octroi de l’autorisation de création de 
commerce des quatre saisons sollicitée par ston Moerman,ancien 
prisonnier de guerre, demeurant 189 rue des Postes cité des Postes 30 
a Lille.

2° Avis favorable à l’octroi de l’autorisation de création de 
commerce des quatre saisons sollicitée par h.André Maury,ancien 
p*"i$LO£nl -:r dS guerre, demeurant 107 Bd. do la Liberté à Lille. Dans 
le cas oi • 1 ’ intéressé serait autorisé par l’iutorité supérieure à 
exercer son ©•mm.erce, la Commission lui permettrait d’occuper un 
'emplacement fixe rue Pierre Dupont, et non rue G-cUb art, comme il le 
demande.

3* üvis favorable a l’octroi de l’autorisation de création ds 
commerce $«^3 quatre saisons sollicitée par M*U..rceau Ducatez, 
ancien prisonnier de guerre »demeurant 50 rue des Stations à Lille.

4° Avis favorable a l’octroi de 1’autorisation d’exercer le 
métier de rémouleur sur La v<oin-publi -ue, soViort^e jqar M.Pierre 
Mayer, demeurant PS rue du Bel Air a L lia-
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5° Avis favorabl l’octroi de l’autorisation de création 
de commerce de crème ?ée sollicitée par Melle Melanie LBVf 
demeurant 2.4 rue Jean oucques Rousseau, 1 Lille. Si satisfaction 
est accordée per le Préfet, l’intéressés pourra occuper un empla 
cernant fixe Bd, de la Liberté, à proximité de l’entrée du Jardin 
Va Liban,

Dossiers retournes au service pour la suite à donner.

. Pour terminer, M.Rousseau informe l’assemblée que le Convoi 
d’Administration a estimé trop élevée la somme de 238.900 B. 
demandée par M.Delberghe,entrepreneur d’elagage, pour l’abatame 
4e quâtre..„é.normes peupliers au Cimetière de l"*Est. Le service'de 
Jardins a été -changé ' dtensAyez^-H^obtenlx-dd''' meidLLaur^s^.condit.ion

La Commission prend acte de cotte décision.

L’ordre du jour étant épuisé, la s nee est levée à 19 40»

Hôtel de Ville le 7 Juillet 1945



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE
Réunion du 31 Octobre 1945

/■ " . \ i \ Procès-verbal n° 2
V ■ X'\b J - ----------

Le51 Octobre 1945,. à 18 heures 30, la
Voie Publique s’est réunie à 1’Hôtel-de-Ville 
de M. ROUSSEAU, .adjoint au Maire.

Commission de la 
, sous la présidence

:Présents : M.M. DE BECKER, DOYENNETTE, JANSSENS, LEROY Gabriel, 
LUSSIEZ, ROGGEMAN, conseillers municipaux.

Excusés : Mme LEROY, M. SOULIE, conseillers municipaux«
Assistaient à la réunion s

M.M. AUREL ingénieur, chef du service de la Voie Publique. 
BOSSARD, directeur du service des Promenades et Jardins« 
RICHOUX, chef de bureau.

Le procès-verbal de la réunion du 4 Juillet n’appelant au
cune remarque, la Commission aborde l’ordre, du jour par l’examen 
des questions diverses.

Des indications sont fournies par 2
M. DOYENNETTE, à .propos de deux trappes de cave à faire remplacer 

I59-I6I, rue du Molinel
N. ROGGEMAN, en vue de la réfection d’un trottoir, 27 rue Francisco 

Perrer, défoncé par des véhicules de l’armée anglaise.
O. DE BECKER, qui souligne la nécessité de clôturer la propriété 

 de • la Ville sise à l’angle de la Place des Quatre 
Chemins et de la rue d’Iéna.

P. JANSSENS, qui signale le non fonctionnement de deux appareils 
d’éclairage électrique rue Gambetta (marché de 
Wazemmes) et rue Corneille.

M» ROUSSEAU, au sujet des sorties de secours des écoles George 
Sand et Paul Bert dont la démolition est demandée.

49 C2.V.P.- Aménagement du Square Lardemer

En vue de 1 ’ aménagement du Square Lardemer, complètement 
dévasté. M. BOSSARD avait dressé un projet de transformation de 
ce square en jardin convenant à la promenade et dont une petite 
partie serait réservée aux enfants.

Examinant cette étude, en séance du 4 Juillet dernier, la 
Commission avait estimé qu’il serait préférable d’envisager un 
aménagement d’un autre genre qui permette aux enfants de s’ébattre 
avec plus de liberté.

En conséquence, M. BOSSARD a modifié son projet. Il le sou
met a 1’Assemblée qui l’adopte tel qu’il lui est présenté.

• Dossier retourné -au service pour la suite à donner.



61 C.2. V.R. - Relèvement du tarif de perception des droits de 
voirie » de stationnement' et à'’ occupation temporaire du domaine 
public communal .

En raison de l’évolution des conditions economiques et moné
taires, il apparait expédient de procéder au relèvement de ce ta
rif en vigueur depuis le 1er Janvier 1945.

La Commission donne mandat au service d’étudier le problème 
et de lui soumettre des propositions.
62 0.2. V.P. - Stationnement des taxis. Révision des emplacements

Le nombre des taxis autorisés à stationner sur le territoire 
de la Ville de Lille étant passé de 50 à 80, le Syndicat des chauf
feurs a demandé le rétablissement de certains points de stationne
ment aux abords du Grand’Théâtre.

Après examen des désiderata exprimés par le Secrétaire de 
cette organisation, la Commission émet un avis favorable au sta
tionnement des taxis ;
1° Place Au Théâtre : 7 voitures en file dans l’axe de la chaussée, 

c-n face de la Nouvelle Bourse.

1
2 voitures en bordure de la partie antérieure 
(vers la Place du Théâtre) de l’embarcadère 
du mongy
4 voitures en face des numéros 6 et 8, l’a
vant tourné vers la Place du Théâtre.

5° Boulevard Carnot : Toutes les voitures placées le long du trot
toir bordant le Grand’Théâtre, en direction 
du Grand Boulevard.

Dossier retourné au service pour la suite à donner
65 C.2 V.B. - Stationnement des voitures militaires aux abords de 

la 'nouvelle Bourse.
L’autorité militaire a demandé l’autorisation d’utiliser le 

parc de stationnement réservé aux taxis et situé Boulevard Carnot, 
lo long du trottoir bordant le Grand’Théâtre.

Il ne serait possible de satisfaire à cette demande qu’autant 
que les chauffeurs de- taxis persisteraient à ne pas stationner sur 
cet emplacement.

La Commission charge le service d’en informer l’autorité 
militaire.
64 C.2 V.P. - Projet de remplacement du pont du Mont-de-Terre. 

Construction des rampes d’accès.
Il est envisagé de remplacer le pont du Mont-de-Terre par un 

pont'qui se trouvera dans l’axe de la rue Mattéoti. Ce projet né
cessite la reconstruction préalable de l’égout situé sous l’empla
cement prévu pour les futures rampes d’accès. M. AUREL fait connaî
tre à la Commission qu’il a réglé avec les différentes administra
tions intéressées les modalités d’exécution de cet ouvrage. Les 
travaux seront effectués en régie sous sa, direction, le Service de



la Reconstruction assurant pour sa part la fourniture à pied d*oeuvre 
des matériaux nécessaires,

La Commission prend acte de cette communication.

65 C2/V<»-P, ^Projet de reiiim la cément du baraquement se trouvant sur 
1’embarcadère des.Trways Llongy, ^Construct ion d’un kiosque moderne.

Le Directeur de l’EtLrR,T, a fait connaître son intention 
do substituer au baraquement qui se trouve sur le quai d’embarque
ment des lignes Lille-Depot et Lilie-Tourcoing, un kiosque moderne 
de petites dimensions*

Eu J’9'o9w la ville avait donné son -■ coord relativement à la 
construction de cet édiculea

Dp Commission ne peut dès lors qu’entériner oette décision.

Dossier retourne au service pour la suite à donner.

66 02/V«P , Vopcs .a .grande ci rcul-ption traversant le territoire de- 
Lil^?_Suppjqe,ô&i on, de lcur_jqnrqc t er c_jori orl taire .

Le service dos Pont-s et .Chaussées a suggéré de faire sup
primer le caractère; prioritaire-d’une partie dos traverses des R.N. 
Nos I7,25?4I cJ' 4.2 sur le morritoirc de Lille,

La Commission se déclore très - favorable à la réalisation de 
cette suggestion- Toutefois? elle serait d’avis d’appliquer la me
sure envisagée a toute La longueur.des dittr traverses de façon à 
uniformiser les règles de circulation dans la ville de Lille.

Dossier retourné su service qui exposera oette manière de 
voir à L’Administration compétentes ■ •

67 02/VLPr - C.irculation „d.o.s .piétons /Modification des barrières des
tinées a a 1 a, c a nn1, i s c r_ v or s,_ 1 c s p a s sage s cl 0 ut é.s «..

À la question de savoir si, pour des raisons d’esthétique, 
il n'y,aurait pas lieu de supprimer tout ou partie des installations 
destinées à canaliser la circulation des piétons vers les passages 
cloutés, implantés place Général do Gaulle, places du Théâtre et de
là République? IL, le Commissaire Central a répondu qu’il ne lui ap
paraissait pis opportun de supprimer ces installations,”Le public 

"sorit-il, est encore trop indiscipliné pour tenter cette expérience, 
”0n verrait ces places sillonnées en tous sens par les piétons, la 
"police serait impuissante à faire respecter les réglements les con- 
"corn^nt et les risques d’accident en seraient augmentés.

"Toutefois.: quelques légères modifications sans danger pour 
"les usagers sont ’ susceptibles d’etre ''uA^agées,

,!I°- Pbcc de 1- République s Le passage clouté - côté' 
"Palais des Tiux-ar cm - pourrait ctre approché de la pl ce Richcbé en 
"depl'ç .m une rangée de clous.

"Suppression des installations au-delà vers le boulevard des 
"Ecoles «,

"Suppression de celles situées à l’angle de la Préfecture 
"et du Boulevard de la Liberte ( cause d’accident les jours de Mani
festation ou La foule s’jcr>su dessus ) -
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’’Suppression do celles situscs à l’angle de la rue Arnould 
"de Vuoz*

”2°- place Général de Gaulle; ” En raison de la. faible circula- 
”tion des véhiculas entre la rue des manncliers et la rue des Sept 
"’Agaches, les installations face à la Vieille Bourse entre la rue des 
"Sept Agaches et le kiosque à journaux pourraient etre enleyecs, Il 
’’pourrait en être de mène pour celles situées derriere la Ecosse et 
”1® Pavillon vitré devenues inutiles 'woc le v4tsbli.soor.ient du parc 
"d’autos ’’

La Commission se range à cet avis

Dossier retourne au service pour exécution.

Sont ensuite adoptés, pour être transmis à 1’Administration 
ïfunicip ilo, les rapports ci-après :

67 C/2 V.Pe - Travaux do voirie. Reconstruction-de trottoirs. Recep
tion définitiven

6Ö 02/V.P.- Reconstruction des trottoirs. 2è trimestre .1945.e^dmisji 
sien en recette,,

69 C2/VePe- Appareils d’ éclairage électrique accidentés, AdLissipn_ 
en recette.

70 C2/VoP.- Reconstruction des parties d’égouts endommagés par fa,iis 
du guerre daps les rues du Faubourg de,Bethune, Tourville?— 
de Ch'at'illon-, Avenue Butin, Décompte- definitif.

71 C2/V0Pn- Reconstruction en ■sphalte d’une p-.rti.Q_.de s trottoirs.- 
du Boulevard de la Liberté, coté des numéros imp ûrs_p^i)ris_Gnt^ 
la rue Nationale et le Boulevard Papin, et de. diverses autres artè
res. I« Reception definitive, II, Décompta definitiffc

72 C2/V.P Tailla de pavés, marché.

73 C2/V.P.- Transports hippomobiles pour exécution d.e.s_.tirav2jqx_dQ-----
voirie. Marché,

74 C2/V.P.- Redressement do la R. N. 349 entre la pL-cc Saint -André 
et le Pont Royal, Travaux exécutés par la Cic dos T,E.LaB._

75 G 2/V c P.- Batiments menaçant ruin c. Frais d’oxpertises ._._Rc,glergcnt x

4
+ +

La séance est levée à 20 heures.

Prochaine réunion: Mercredi 7 Novembre 1945 a 18 h. 30

VU: 
L’Adjoint délégué,

ROUSSEAU

Sfètel de Ville, le 2 Novembre 1945

L’Ingénieur Chef dy. Service 
de la Voie Publique

P. a-AJREL
Lu Secrétaire,

RIOHOUX



COMMISSION de la VOIE PUBLIQ.UE

Réunion du 7 Novembre I94>

Proces-verbal n"3

Commission de la Voi.ïovunbre 1945, à 18 heures JC, la
s'est.réunie à 1’Hotel de Ville, sous la présidence do IVÎ 

ROUSSaaU, adj o int au■Mairsr

PrésunisTTTn_,^_—------------------ —r PCYENNETTE, JANSSENS, LEROY Gabri ,1.LUSblbZ^KÖGGeIVIAN, SOULIE, conseillers municipaux^

Excusé Mue LEROY, conseillère municipale .

à la reunion £M.MC AUREL? .Ingéni ,ur, chef du s 
c-- de la Voie' Publique, 

bureau.RICHOUY, chef de

2ja séance ouvjrte, i’Assembles procède immédiat 
djs questions portées a l’ordre du .-jour.

76 0.2/ V.P. - Circulât ion et_ stationnun. ,-nt des 
bulant s — Mo dit ic.. tien do la régi ein.e static. ni

-ment à 1 ’ exam _n

marchands am-

Voilà près d’un an, 
tion gouvernant les diff 
bul nts.

la Commission avait adopté un. régi emuita- 
erontos formes d;activité d..s marchands am-

Sans prétendre résoudre le délicat problème de la circulation.
" cuvait ainsi cherche à éliminer les causes de gone resultant de

1 emprunt anormal de la voie publique ? ni particuli..r, elle s’était 
donne.a tache d élargir les possibilités d'utilisation d>s artèr s 
principales de notre ville.

C’est ainsi qu’elle avait maintenu 1’interdieüi-n faite 
marchands dos quatre saisons ° aux

stationner en dehors des emplacements mis ' à 1 ur 
disposition,;

2 - do circuler dans la zone dite du Centre après treize h.ur-.s

... ïifiérontes demandes, d’une part certaines difficultés tencon- 
roeS cans 1 application do. ladite règlom...utation, d’autre part.

ont r^nuu necessaire et opportune la reprise du problème

H<AT'*oSoncblo^o'âSbS®isiô d'j d"'ux Pr°lts dj modification dos 
tp lC éPrP’ iÛ9e3tF? du Codj d-'s arrêtés .municipaux, l’un 
px uSento au nom du Syndicat d s quatre-saisons, l’au
tre par la Servied de la Voie Publions

.Apiès une analyse minuti use des textes en prés.nes, la 
Commission decide : . ' ’ ’ ’



Ie- sur proposition du Service- - Ivl.le Roctsur DUEZ, conseil
ler Juridique d.; la Villej ayant été consulté — î lu maintien du. 
système ancien d'une zone centrale où la circulation n’est permise 
que de huit à treize heures, mais de retrancher de Cette zonc.un 
certain nombre de rues et d<, points h passage où la circulation 
des piarchands ambulants un quote d’acheteurs sera totalement inter
dite (art. 206, § C) .

2e - sur proposition du M. JANSSENS ;

b) du faire prendre en charge au S,rvic^. de la Voie. Publique 
la délivrance des permis de circulation qui était jusqu’ici com
pris:. dans les attributions du Service de la Collecte des droits de 
place - Recette Municipale - (art. 206, § f)°

c) d’interdire aux marchands' ambulants du s’arrêter à une dis
tance inférieure à 20 mètres du la boutique d'un commerçant exer
çant lu même commerce.

d) d’autoriser lu stationnement du trois marchands au droit de 
la palissade clôturant le terrain sis entré les numéros 77 et 85 
de la rue du Molincl (art. 208)

3° - s ur propositi on du S urv ic e : d’autoriser, à titre d’essai, 
lu stationnement des marchands dus quatre-saisons avenue Charles 
Saint-Wn.. nt, sur un emplacement à déturmin..r par le service • 
(art. 208):

4e - sur proposition du M. JANSSENS s

g) du ne pas accorder d’ emplacement fixe sur la voi.; publique 
aux commerçants tenant boutique (art. 209),

h) d’indiquer expressément que ” l’autorisation est stricte
ment personnelle " (art. 210 § a);

i) de fixer de 7& • à. I9h. sans interruption, les heures de 
vente sur la voie publique, aux emplacements où lu stationnement 
des marchards dus quatre-saisons et l’étalage du l^ur pr duits sonb 
autorisés (art. 210 §c). . . ;

Le Service soumettra à la signature de ivl.lu Maire un projet 
d’arrêté conforme aux décisions qui précèdent .

77 .0.2/V.P. - Construction du ponts fixes un r miplacement des 
ponts, mobiles Vauban ut de l’Hippodrome. Brojets^du service ...des 
vo ie s navigable-s

La Commission pr..nd connaissance du dossier que lui.a trans
mis la Commission du Plan ut de l’Urbanisme. Elle fai’B sienne la 
position prise par Cette dernière un sa réunion du 3 Cctobru d,,rni r 
et souscrit pl.Animent à l’avis exprimé dans lu procès-vurbal d^ 
séance qui lui a été communiqué.

Dossier retourné au Service de 1’Urbanisme.

78 C.2/V.P. - R um p la c^m..mit du s tramways dans 1~ centre d>-‘. la 
Ville,. Délibération d ,;. la Chambre d i Commerce du Lille.-

La Chambre de Commerce du Lille, considérant s - quo 1’acco.is- 
Sum>nt d... la circulation nécessite d' ;nvisagur dès maintenant lis 
moyens de décongostionn r les artères d la Ville; - qu les
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tramways apportent à la circulation urbaine une gens considérable 
dont su sont affranchies toutes lus grandes villes moderne s a

a émis lu vouu, en sa séance du 2? Juillet I945 : - que l.s 
tramways urbains disparaissent au fur ut à mesui-u dus nécessités de 
remplacement du matériel et qu’il luut soit substitué des troll ybus 
p .mettant d’utiliser une partie-dus installations actu.lrus ;

- que lus lignes à maint .nir Jusqu’à amortissement du mat.épi 1 
soient celles qui n’.ncombr.nt pas 1. contre d. la vill.^.

La Commission prend act. du'c.ttu suggestion à laquelle elle 
Se montre favorable. Mais le problème étant du la compétence de la 
Commission dus Services Publics, .-..lie décide du transmettre lu dos
sier à c.-tte dernière.

79 0.2/ V.P. - Aménagement doS_ayjnueS du Lille à Roubaix- 
Tojjpcoin^u^du_Crpisé Laroche . Délibération" de la'Chambm du Com- 
m.rcu d. Lille.- . ' '

La Chambre du Commerce a adressé a Mile Maire .un projet d’élar
gissement du la chaussée Centrale, dus dits boulevards ut du modifi
cation du Croisé-Larochu, projet dressé par M. BRIBER, inspuct.ur 
général du la 1ère Circonscription d’uroanisme. Eli. y a joint son 
avis sur la question-,

La Commis sim pmnd acte du cette information^

Dossier retourné au'Sèrvic! d. 1’Urban!sme.

80 C.2/V.P. — Demandas, du création du comi.rcu déposées .n 
2EP£u^u_ d é cr e t-lo i"u 9 gu pt .mbr u 1939-

la Commission ém.t lus avis:suivants 9,

I — avis favorable à l’octroi du l’autorisation du création do 
commerce du pommes d.. terra fritessollicité. par M. Constant 
BLAMENT, demeurant, 13 ru..d. Poids, à Lill. . Si satisfaction est 
accordée par le Préfet, ^-1’intéressé pourra occupa? un emplac .m.nt 
fixe, place iviad-u l-.in-e Cauli.-r, sauf au mom.nt d.s marchés qui Se 
ti.nn.mt sur c.-tt. place.

2e- Avis 7 défavorable à l’octroi du 1 ’ autorisati-.n sollicitée par;
£• ) -L. - .ooSAOUDI nabah bon Amud, demeurant 21 ru. des Augustins, à 

Li j i . ;
b) M. Henri LAROUSSE, dem.uurant 14, rue du Dépôt, -à Marcq-en-Barul;

Avis favorable à l’octroi d_ l’autorisation sollic'*tou p r;
c) M. Louis BLEOQ, dum.urant 3A-, ru . d.s Bouch.rs, à Lill.;
d) Mm. Suzanne MOHCBEAUX,demeurant 64, ru. Saint-Sauv-.ur, à Lill -

M. Alfred EVENS, dum.u-ant II?, rue d.s Postes, à Lille; 
d; M. Alexandru CASSANT, d.m.urant 33, ru. Faraday, à Lille.

Dossiers retournes au Service pour la suite à d_onn.r.
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81 C 2/ V.P. - Stationnement de véhicules sur_la voie publique. , 
Demande d’autorisation f ormée par i?'^tthys , L4_ru■:■ Col’bsrï”.™

Depuis un certain temps, d’importants stationnements de véhi
cules ont lieu en permanence au droit des'immeubles situés 10, IL 
ot 14 rue Colbeit, et occupes par Matthys, réparateur de pneus 
De l’aveu même de ce dernier, environ oO voitures, les unes succé
dant aux autres, se présentent quotidiennement à cet endroit, à l'ef
fet d y changer de roues, de pneus ou de parfaire la pression de 
ceux-ci. Il en résulte, pour la circulation sur c-tte"chaussée large 
seulement de 5 m 50 et que sillonne un tramway, une gêne excessive 
et susceptible de provoquer des accidents* Le Service de la Voie 
Publique est intervenu à maintes reprises. Mais en vain: humatthys 
faisant observer que la disposition actuelle de ses locaux n’offre 
aucun accès aux voitures, lesquelles ne peuvent par suite être trai
tées que sur la voie publique. Il ajoute même, dans une lettre qu’il 
nous adresse en vue d’obtenir un permis de stationnement, que l’in
terdiction qui lui serait faite de poursuivre son travail dans les 
conditions ci-dessus exposees, entraînerait la fermeture de sa mai
son.

La Commission, en dépit de cette éventualité qui, en tout état 
de cause, doit pouvoir être évitée, ne voit pas la possibilité d’au- 
oriser 1 exercice de la profession de garagiste sur une partie du 

domaine public qui ne s’y prête nullement. Elle estime que JLEatthys 
îî de rechercher le moyen de réparer les véhicules i l'intérieur 
de ses ateliers et décide, au nom des nécessités tirées de la circula 

re^user la permis sollicité et, partant, d’interdire les 
stationnements dont il s’agit.

Dossier retourné au Service pour la suite à donnert.
82 C2 /V.i-.- Demande d’autorisation de stationnement à proximité de 
■=.—^Lin9 De Plan, avenue de Bretagne, formée par M,. Théodore Devos, 
S^.£dhand,Je8 quat re saisons, demeurant 28 avenue des Vachers à Lille

Avis favorable.
83,0 2/ Install a t i o n d ’ un t ran s p qr t en r à rouleaux sur le trrt-

P05 ^^.DAissements Douillet et Danset, rue Cabanise- Demande
□. e per dis. ~ ” -—’*----- •—*———’—  ---

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

L’ordre du-jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 20

Hotel de- ville le 9 novembre 1945
Vu 

l’Adjoint délégué,

A. ROUSSEAU
Le Secrétaire, 

RICHOUA
1■In gén i e ur, Chef du 
Service de la Voie

Pub lieue, 
P, AUREL.



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 28 Novembre 1945

i Procès-verbal n° 4

Le 28' Novembre 1945, à 18 heures 50, la 
Publique s’est réunie à 1’Hôtel de Ville, sou 
ROUSSEAU, Adaoint au Maire.

Commission de la Voie 
s la présidence de M.

Présents jM.M. DE BECKER, DOYENNETTE, JANSSENS, Mme LEROY, 
M.M. REGNIER, ROGGEMAN, SOULIE, conseillers municipaux.

Excusés : M.M. LEROI Gabriel, LUSSIEZ, conseillers municipaux. 
Assistaient à la réunion :

M.M. AUREL, Ingénieur, Chef du service de la Voie 
Publique,

COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics
RICHOUX, Chef de bureau»

La séance ouverte, l’Assemblée procède à l’adoption d’un projet 
de marché présenté par M. COURTHEOUX en vue de l’achat de tuyaux et 
raccords pour le service des Eaux»

Dossier transmis à 1’Administration municipale«
La Commission passe ensuite à l’examen des questions diverses.
M. ROGGEMAN.demande si le moment n’est pas venu de dégarnir des 

fils barbelés qui l'entourent, le terrain circonscrit par 1’Avenue 
Julien Destrée, la R.N. 41 et le Boulevard du Président Hoover, et 
occupé naguère par 1'Armée américaine* Il en résulterait un avantage 
pour les piétons et cyclistes qui pourraient ainsi utiliser la route 
traversant ce terrain. •

Le service se mettra en rapport à ce sujet avec le service de 
1’Urbanisme et du Plan.

Mme LEROY signale le« ncor-én^ en.ts résultant du manque d’éclai
rage dans certaines voies, notamment ru« Saint-Génois.

.M . ROUSSEAU fournit à ce propos tous renseignements utiles, 
précisant en outre que desindications sur le problème de l’éclairage 
seront d’ailleurs portées à la connaissance du public, par voie de 
presse. Un projet de note a été remis, à cet effet, à M. le Secré
taire Général.

O. REGNIER fait savoir qu’une tranchée ouverte par les Allemands 
dans la rue Henri Barbusse sert actuellement de décharge publique.

11 est pris note de cette information en vue du comblement de 
l’excavation.

Puis, l’Assemblée aborde l’examen du projet de relèvement du 
frarif de perception des droits do stationnement, de voirie et d’occu
pation temporaire du domaine public communal^

Le chapitre premier a trait aux stationnements sur la voie et 
autres lieux publics. Il est proposé de revaloriser les taxes qui
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le composent en affectant du coefficient les taux fixés^par délibé
ration du Conseil municipal en date du 10 novembre 194-2, à 1 * exception»

1°) des tarifs concernant les appareils distributeurs d’essence 
et la taxe annuelle sur les balcons qui, faute de^nouvelles^disposi
tions ministérielles ou législatives, ne peuvent etre relevés;

2°) du droit sur les véhicules stationnant sur la voie publique 
qui sera doublé;

5°) de la redevance afférente aux supports à bicyclettes qui sera 
dorénavant fonction du nombre de logements de bicyclettes,

A part M. ROGGEMaN qui déclare s’abstenir en ce qui touche la v 
taxe sur les terrasses de café et M. JANSSENS qui vote contre le relè
vement des droits à percevoir sur les marchands des quatre saisons oc
cupant un emplacement fixe sur la voie publique, les membres de la 
Commission adoptent le premier chapitre.

A l’unanimité, ils agréent à la suite le chapitre deuxième qui 
se rapporte au régime des autorisations de bâtir ou de réparer en bor
dure de la voie publique et dont les taux sont relevés dans la même 
proportion que ceux du précédent.

■ +

Ayant épuisé ces deux chapitres, la Commission décide de.reprendre 
l’examen des chapitres suivants au cours de sa prochaine réunion qui 
se tiendra le mercredi 5 décembre a 18 heures 50.

La séance est levée à 20 heures.
Hôtel de Ville, le 5 décembre 194-5 •

Vu:1’Adjoint délégué, Le Secrétaire, L’Ingénieur
r.TT_,^.TT Chef du Service de la

ROUSôjLiU. RICHOUX. Voie Publique

P. AUREL.



COMMISSION DS LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 5 Décembre 1945 
______________ r-

x.Q .’ î'; \ ' '
Procès-verbal n° 5

Le 5 Décembre 1945, à 18 heures pO, la Commission de la Voie Pu
blique s’est réunie à 1’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. ROUS
SEAU, adjoint au Maire,

présents : MM* BECKER, DOYENNETTE, JANSSENS, Mme LEROY, 
MM. REGNIER, ROGGEMAN, SOULIE, Conseillers Municipaux,

Excusés : MM. LEROY Gabriel, LUSSLEZ, Conseillers Municipaux.

Assistaient à la réunion : MM. AUREL, ingénieur, chef de serviec 
de laTôie Publiqûe, RICHOUX, chef de bureau.

Après avoir adopté, à l’unanimité, le procès-verbal de la précé
dente réunion, l’Assamblée prend connaissance d’un arreté en date du 
1er décembre de M. le Préfet du Nord prescrivant, sur ordre du Gouver
nement, des mesures de restriction relatives à la consommation de 
l’électricité* Aux termes de l’article 2 de cet acte, l’éclairage 
des voies publiques doit être réduit à 25 % de la puissance et de la. 
consommation de 1958.

En application de ces dispositions, la Commission décide, sur 
proposition de M. DOYENNETIE, de demander au service des Batiments 
d’arrêter le fonctionnement du phare du beffroi. S’agissant de l’é
clairage public proprement dit, il sera procédé, en principe, à la 
suppression :

1 ° - de l’éclairage du square de Jussieu ainsi que de certains monu
ments ;

2 ° - d’une lampe sur doux dans toutes les ru.es et places.

En outre, l’horaire d’extinction générale sera avancé de 15 minute

Lé service est chargé de l’exécution immédiate de cette décision.

La Commission poursuit ensuite la discussion du projet de rulèvo- 
metarif de perception des droits de voirie, de stationnement et"" 
B^oceupotion^temporaire du domaine public communal.

Comme pour Los chapitres I et 2, elle décide de proposer la reva
lorisation des taxes qui composent les troisième, quatrième et cinquièm chapitres, en affectant du coefficient 5 les toux fixés par délibéra
tion du Conseil Municipal en dato du 10 novembre 1942, à l’exception :

- de la taxe sur les distributeurs d’essence qui, faute de nouvelles 
dispositions ministérielles ou législatives, no p^ut être relovée •

- du droit sur les passerelles aériennes et les passages souterrains, 
qui s er'' quadruplé ;

- de la. taxe sur les portes à glissières ou s’ouvrant extérieurement 
et les rideaux mécaniques en saillie dont le taux, en raison de son 
élévation, restera inchangé ;

- du droit sur les emprises en trottoirs et les caves sous les voies 
publiques, qui sera doublé ;
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- da la tax? sur las canalisations souterraines pour le transport de 
gaz sous pression qui passe de 0,75 à 5 Frs.

M. ROUSSEAU donne ensuite lecture, à la demande de M. JANSSENS, 
d'une lettre de protestation adressée par ce dernier à M. le Maire à 
propos du projet de relèvement du tarif des droits de stationnement 
concernant les marchand s des quatre-saisons. La Commission.prend 
acte et passa à l’ordre du jour. Elle adopte sans observation les 
rapports ci-après s
86 C 2/ V.P. - Rétabli^sei^n^^qs_ghçussé..eset __trqttqir_s_par__suite_de 
travaux eff ectués par “des particuliers'. _ JExecut ion,_d_es travaux par 1 es 
soins d~ la “"Ville. Modif ic atfon “d es tarifs P ~ ■

87 C 2/ V.P. - Appareils d’éclairage électrique accidentés. Admission 
en recette.

88 C 2/ V.P. - Reconstruction des trottoirs* Admission en recette.

89 G 2/ V.P. - Immeubles menaçant ruina. , Frais d’expertise. Réglement.

90 C 2/V.P^ - Transports hippomobiles« Marchés.

91 C 2/ V, P,. *- R'-construction d’égouts endommagés par faits de guerre. 
Marché »

92 C 2/ V.P. - Reconstruction de l’égout de la,rue _Dén_is_du_Pé^e_^- 
dommagé par faits de guerre.__Marcha.

95 C 2/ V.P. - Etalages sur la voie publique.__ Demandas formées par
1 ~3S poissonneries JjOxg-DuhameT~-

Avis favorable à l’octroi des permis sollicités pour étalage 
au droit des immeubles sis 39, rue Masséna et 10A, rue de Wazemmes.

Refus en ce qui concerne le n° 9» nue de Béthune, conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des arretés municipaux qui 
stipule qu’aucune concession d’étalage ne- pourra être accordée sur 
les trottoirs de moins de deux mètres de largeur.

94 C 2/ V.P. - Demandes de création de commerce.

La Commission émet un avis favorable à l’octroi d s autorisations 
sollicitées par J

Mm:- DEFAUX, rus Jeanne Hachette ;
M. CHATELAIN Pirmin, 19, rue de la Barre
N. RIEILANT Jules, 124, rue de Condé ;
O. BARNOY Roger, 21, rue de Jemmapes ;
P. DORGHLES Lucien, 133, rue Paul Lafargue ;
Q. MULDERMANS Albert, 66, rue du Faubourg des Postes ;
R. LEFEVRE Cyrille, 170, rue des Postes ;
S. M0NT1GHIES Georges, 94, Boulevard Montebello :
T. M0NT1GNPE.S Paul, 13, rue Davy ;
U. DUDICOURT Constant, 10, rua Christophe Colomb.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 1.5»

Vu î

1’A dj o int»dé1égué, 
ROUSSEAU

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1945
L’Ingénieur, 

Le Secrétaire, Chef du Service de la
BICHOüX V01“ Publl<lue>

P. AU.RSL



COMMISSION DE ÏA VOIE PUBLIQUE

union du lp lévrier
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L946ÿ à 18 heures 5
Miaue s’est réunie à l’Hôtel de Ville 
SEAU, adjoint au mairee

0s la Commission de la Voie Pu- 
? s . us ±a prosicience de h. ROLS,*

Présents

Excusés

IL DE BECKERç JAK SERS, LÈROIL ROGGEHAU, SOULIE,
C onseilie r s ï unicip aux,

I1?.,. DCÏENRETTE ■ Mie LEROï, Ha LUSSIEZ, conseillers muni
cipaux.

AssMtaient à la réunion s 
de .ta voie Eu 1 i 
Promenades et la

Ii.-b aUREL, ingénieurt, chef du Service 
Queg BOSSARD± directeur du Servie e des 
ri ins RICHOÙX, chef de bureau.

Le proces-veroa.). de la reunion du 5 Décembre 194.5 n-appelant aucu
ne remarques la Commission aborde l’ordre du jour rar 1-examen des 
questions diverses,..

11. DE BECKER demande 1 -'inscription de la rue d-Arcole au program
me d•extension de 1{éclairage électrique des voies publiques,

La Commission prend bonne note de cette demande qu’elle examinera 
avec bienveillance lorsque les possibilités d■ approvi sinnnorient er maté
riel le permettront.

95 C..2 V.Pe - Réf ection du jardin de 17 avenue du Peuple Belge.-

oLq jardin de l’aveme du Peuple Belge, et en particulier les 
bassins qui s’y trouvent, sont* en mauvais étau c Une remise en état 
s impose. II« B.OCcARD a demanue au »Service des Batiments de procéder 
à i’évaluation de La dépense a engager.

La Commission prend acte de cette informa îd on ô

96 C.2 V-çPo — Locaÿion clu souare LardemeE et du -!arc! 1 r des Mères-.—

La question est posée de savoir s'il convient d’envisager la lo
cation de ces jardins«

eLa Commission est d’avis s a) de ne pas autoriser la location dù 
Jardin des Mères; b) de louer? le cas échéant, le square Lardemer, 
moyennant le paiement d'une indemnité forfaitaire de 4,000 .Tranes,

Dossier transmis à l’Administration municipale,

97 Ce2 Vh. - PlEmtatim dMrbresla Bqulevard_Carnot

H, B OS SARD soumev a la Commis su on. un projet de plantation à réa
liser Boulevard camoL . L'arbre qui parait le plus indiqu.é est le 
sophora du Jap on e Lee travaux seront effectués en liaison avec le Ser
vice de la Voie .Publique sans qu'il soit besoin de demander de cré
dits supplémentaireso

La Commission fait sien le projet 'qui lui est présenté.
Dossier retourné au Ça-rvice pour la suite à donner.
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98 C.2V.P. - Modificati on du tarif de location des palmiers et 
plontos ve rtes

L’application du tarif actuellement en vigueur s’est révélée 
parfois difficile. Il apparaît dès lors utile de préciser ce tarif.

La Commission propose 1? adoption du tarif suivant ;

1 à 5 à ou r s

Plantes fleuries. .......... ...........
Plantes vertes en pot. ................
Palmiers jusqu’à 1 notre ..............
Palmiers jusqu■à 2 mètres .............
■Palmiers au-dessus de 2 mètres. .......
J- r O Six CS..... «. o. .
Aucubas ......,.. .
Laurior s t a1liés,.

Par série de 3 jouir s 
initial, à chaque reprise

supplémentaires, 50 > 
et avec un maximum de

10 1rs
10 Ers
50 Prs
JO Prs
75 Ers
20 1rs
20 Prs
75 Prs

en plus du tarif
8 jours.

Toute période commencée est comptée comme période accomplie.

Les transportsj effectués obligatoirement par les Services mu
nicipaux, sont comptés en sus.

Dans tous les cas, le prix minimum de location est de 5OO Prs 
non compris les frais de transport.

Dossier transmis à l’Administration municipale.

99 0.2 V.P. - Expositions annuelles de la Société d*1-1 orticultu
re, du Lord de la Primeej Avis,- ”

La Commission prend connaissance d’une lettre par laquelle la 
Société d’Horticulture du Nord de la fronce informe n. le Maire de 
son intention de ’’faire revivre les manifestations qui se plaçaient 
’’avant-guerre dans le cadre des activités lilloises, à savoir le 
’’Grand Marché aux fleurs qui se tenait sur la Grand’Place et la 
’’Grande Exposition d’automne qui avait lieu au Palais Hameau”.

Appelée à donner son avis, la Commission se montre favorable 
à la tenue d’un grand marché aux fleurs sur la place Général de 
Gaulle, aux dates prévues, c’est-à-dire du 24 au 27 Avril prochain. 
Par contre, elle droit devoir faire toutes réserves quant à la re
cevabilité de la demande concernant l’exposition d’automne au Palais 
Hameau en raison :

1°- de l’état actuel du revêtement du Palais Hameau qui ne, 
semble pas pouvoir supporter sons risque de détériorations graves 
des charrois de lourd tonnage;

'2°- de la difficulté de trouver du gazon à proximité de la 
ville 1

3°- de la di sparition do la quasi-totalité du matériel d’expo
sition de la dite Société;

4°- du coût élevé des transports évalués approximativement à 
30.000 Ers et de 1’imposait:lité dans laquelle se trouve le Service 
des Promenades et Jardins de prendre cette dépense en charge;
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5° de l'indisponibilité d’une grande partie du personnel dudit 
service qui, à cette époque dé l’année est employé au nettoyage des 
cimetières *

En conséquence a) le service de la Voie Publique est chargé de 
préparer un projet d’arrêté à soumettre à la signature de M. le Maire 
pour 1* occupation de la Place du Général de Gaulle; b) le service 
des Promenades et Jardins demandera à 1’Administration Municipale 
de statuer sur le problème relatif à l’exposition d’automne au Palais 
Rameau,

100 02 VcP - Eclairage public . Extension 
ml mi bbB*M— ni !.!■ I   buIbw '1,11 ■ y. — 1 11 1 ■ ' ■ U»» r i»

I ~ Avenue de Dunkerque - La Oie Ole du Gaz procède actuellement 
à l’étude dsun projet d-Electrification de l’avenue de Dunkerque qui 
est commune aux villes de Lille, Lambersart et Lomme •

La question posée est de savoir si la Ville de Lille accepterait 
de participer à la réalisation de ce projet en prenant ep charge 
la dépense correspondant à l’équipement de la partie mitoyenne de 
l’avenue de Dunkerque située sur son territoire entre la rue Hegel 
et la rue du Marais de Lomme, étant entendu que le matériel serait 
d’un type unique à déterminer

La Commission émet un avis favorable de principe.

II,- HN entre leextrémité de la rue Royale et la limite 
du terrât 0 ire - En nous ïni'orma.nv que "Ta Ville de Saint -ÀndrE 
envisage l* installation de l’éclairage électrique dans la traverse 
de la R JM 349? la^Gie Ole du Gaz a appelé l’attention de la Ville 
de Lille sur P intérêt qui s’attache à la réalisation simultanée 
de l’éclairage dans la parole de la RiL 349 comprise entre l’ex
trémité de la rue Loyale et la’limite du territoire«

La Commission retenant cette suggestion émet un avis favorable 
de principeo

Dossier retour1 né au Service pour la suite à donner.

101 C2/VLP - Reconstruction partielle du collecteur Ouest 
end ommage par faits de guerre Ad judication restreinte.

102 C2/VP - Appareils l’éclairage électrique accidentés« 
Admis si on en xqe c e tty

103 C2/V0P - Reconstruction de trottoirs. 4e trimestre 194EL 
participation d e s proprie ta i re Sj-^dm i ssion, en r e ce tt e . 

*
Ces rapports sont adoptés sans observation. Transmis à ^Ad

ministration municipale 0

104 C2/VoP - Circulation des tramways aux abords de la place 
de la Gare>

Pour prendre leur voie normale, les voitures supplémentaires 
des lignes C.^DcT-E-r.t c. 9 que la Cie des T£E = LaBo met en circulation à 
certaines heures d-affluence, effectuent à l’intersection des rues 
Faidherbe et du Priez des manoeuvres particulièrement gênantes pour 
la circulation généraleö

'Afin de remédier à cet état de choses, le service est intervenu 
auprès de la Cie des T«E?LrBo qui s’est engagée à modifier l’itiné
raire des voitures C^DLTcE entre le dépôt et leur tête de ligne, de 
manière à supprimer toute manoeuvre à proximité de la place de la 
Gare, tout au moins en ce qui touche l’arrivée des voitures en ques- 
tion„ Les nouvelles dispositions envisagées entreront en vigueur le 
18 Février 1946 «

Lri Commission prend acte de cette information.



105 C2/V.P - Créa bion_dj t ßparc 11 joutes place de 1*'Arsenal .>

I Le stationnement des véhicules place de l’Arsenal perpendi
culairement au trottoir Ipngeant le mur clôture situé entre la 
rue de l'Hôpital militaire et la rue des Po is s one eaux ne présente 
aucun inconvénient au point de vue de la circulation et ne gêne 
aucunement les riverains« Cet emplacement, bien que non officielle
ment reconnu comme parc? était considéré cependant commt tel avant

I la guerre o
En conséquence « la Commission estime expédient et nécessaire 

d’affecter réglementairement à l’arrêt des véhicules, cette portion 
de la place de 1?Arsenal«

Dossier retourné au service pour établissement d’un projet 
d’arrêté à soumettre à la signature de Mc Le Mairea

106 C2 V s P - R égl e ne nt at i o rp c e ne e rnant la pose des enseignes 
lumineuses»

ïïin d’uniformiser les règles gouvernant le régime.des saillies 
sur la grande voirie et la voirie vicinale d’une part, et la vo.irie 
urbaine d’autre part? il apparaît souhaitable de ramener à trois 
mètres au lieu' de p m 40 la hauteur au-dessous de laquelle la pose 
des enseignes lumineuses ne peut être autorisée«

La Commission est d7 avis de modifier en ce sens les dispositions 
de l’art» 254? § 1er du Code des Arrêtés Municipaux•

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

107 C2/V.P - Etablissement d-enseignes de hauteur extra-régle
mentaire aX JX. HUI6'Jlf i.?ahr-°.ups, .tJ .282,,/ rue LeoTTTrambetta

Avis favorable à 1? octroi des permissions sollicitées.
Dossiers retournés au service pour la suite à donner.

108 C2/VL.P ~ pejqandes de, création de commerce »
Avis favorable a L’octroi des autorisations sollicitées.
Dossiers retournés au service pour la suite à donner.

109 02/Vc‘P *- Suppression du "droit de voirie” sur les marchands 
a mb u 1 a nt s . Avi s

A plusieurs reprises? M= JANSSENS, Conseiller municipal a mis 
en discussion la légalité de la taxe perçue sur les marchands ambu
lants qui vendent leurs marchandises sans occuper d’emplacements 
fixes sur le domaine public.3 Tout récemment, Mo JANSSENS, secrétaire 
général du Syndicat des marchands ambulants dits des quatre saisons, 
a cru devoir adresser une réclamation à Me le Préfet du Nord»

Jusqu’ici, la Ville5 à l’instar d?autres grandes villes, comme 
Bordeaux, notamment, avait maintenu cette taxe en dépit des attaques 
dont elle avait été 1?objet. Cependant, en raison de l’insistance 
de M. Jï-iNSSENS, elle avait jugé bon de n’en plus relever le taux 
qui est ainsi resté inchangé depuis 1945^

Maintenant quu la question de légalité a été portée devant 
l’Autorité supérieure, la Commission de la Voie Publique pense qu’il 
serait difficile de vouloir appliquer plus longtemps cette taxe, 
bien que sa suppression doive entraîner une perte relativement 
importante pour la Ville et elle serait d’avis de la supprimer 
purç^ent et simplement! Toutefois, la question n’étant pas précisé

ment de sa competence, elle la transmet, pour-attribution, aux Commissions des 
Halles & Marches & des Finances»

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures.
Hôtel de.Ville, le 16 Février 1945 L’Ingénieur du I 

Vu,l’Adjoint delègue: ROUSSEAU pe Secrétaire:RICHOUX Service de la V.P: AUREL I



COMMISSION DE IA VOIE PUBLIQUE

Le 50 Avril 1946» à 18 heures 50» la Commission de la Voie 
Publique s’est réunie à .l’Hôte l de "Ville* sous la présidence de 
M, ROUSSEAU, Adjoint au. Maire.

Présents : MM.. DO YE WETTE, JANSSENS, IEROY, ROGGEMAN, SOULIE* 
Conseillers Municipaux

Excusés : C DE BECKER, Mme LEROY, M. LUSSIEZ, Conseillers 
Municipaux»

Assistaient à la réunion :

MM# AUREL, Ingénieur, Chef du service de la Voie Publique,. 
COURTHEOUX, Ingénieur, Chef .'des services publics, " 
BICHOUX, Chef de Bureau.

Iæ procès-verbal de la réunion du- 13 Février 1946 n’appelant 
aucune remarque, la Commission procède à l’examen des rapports ci* 
après qui .sont adoptés sans observation :

S.P - Distribution d’eau. Stérilisation par la chloramine. Révision 
de marché " ““'------------ ----------- ----- '---------------------------------------

S >Pt * Distribution d’eau. Mod if ic at ion -au -règle ment "de la dietr i- 
bution portant““ çr é atj o n d.e -red eVapc es » D- -. •’r— ’> ' ' ..

.S•P.~ • Affaissement du sol part, suit e de la 'rupturé'"■d’une canalisa- . 
tien dTeàu» Dégâts F~unç caiexonnette-'. Règlement »■ ■ -----

Dossiers transmis à 1’Administration municipale•

111 Ç2/VtP - Suppression du P.N. de 1 - porte d’Arras. 
Réalisâtxen du nouveau"traça des ligne sjjjot C des"

Connaissance prise du dossier qui lui est communiqué, 
1*Assemblée, examinant la. question du strict,, point de vue de la 
circulation, sè range à l’avis émis par la Commission des Services 
Publics en séance du 16 Mars 1945 et suivant lequel ,*la ligne L 
venant de la rue ’d’Artois tournerait place Jacques Febvpier vers 
la feare de Lille-Sud et la . ligne C emprunterait -la rùe d’Appas dans 
toute sa longueur, franchirait le passage supérieur et desservirait 
le Faubourg et Wattighies”.

Dossier retourné aux Services Publics pour la suite à donner.

112 Q2/V.P - Ecla ir age publie ,-

Le Chef du Sérvicé fait un .exposé de la situation de l’éclai
rage public.

Prenant acte de cette communication, la Commission :

a) donne un avis favorable de principe à la mise à l’étude 
d’un projet d’électrification de la Âoute d’^rras entre le passage 
à niveau et la limite- du territoire, projet à réaliser en accord 
avec la Commune de Fâches-Thum.esnil.
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b) Approuve l’installation de trezie lampes électriques Ä tMfipla.« 
cernent des appareils au gaz subsistant dans les rues Saint-Gédoïé. 
Sainte-Anne, Louis Niquet, Détournée, de l’A.B.C., du Court Dbbout. def Fosses et Schepers. ’

c).Manifester sa satisfaction de l’annonce d’une prochaine remise 
1 éclairage au gaz dans Lille intra-muros, les faubourgs 

e£ ?03tô?- Ç110 déplore toutefois que des raisons tech
niques fassent obstacle a l’extension pôur l’hiver prochain, de cette 
assure aux quartiers des Bois-Blancs, Fives, Saint-Maurice, Frg d’Arras 

de Douai. Aussi envisage-t-elle de réserver à l’électrification 
semi-provisoire de ces quartiers déhérités le matériel électrique eue le service pourrait se procurer. vx^uxxque que

tÆ ^éci?s P™r attribution à la Comnission das Servi-
atSt^dn^?Snna d?9ande présentée par la Compagnie Continentale du Gaz

-au releY®aent 00 la participation forfaitaire de la Ville dans les dépenses d'entretien du matériel électrique.
C ■ ■ . •

! Qg/Vg - Rationnement d'autobus rue Léon Trulin, Demande de la Oie

le Directeur de l’E.L.R.T. a demandé l’autorisation de laissAT» 
PUe Leon T<rulin au droit des embarcadères de la Cie, un au

tobus qui assurera prochainement un senrice entre Lille et Halluin.

^tat actuel de la -réglementation, les deux seuls points 
ÇTÔV?S les véhiculee de transport en commun sont situes square, de Jussieu d’une part, et rue Enrico Ferri, avec arret 

avanue Charles Saint-Venant d'autre part. Comme il n’est pas permis de 
î ®ÔSUÎÔ individuelle à une telle disposition d'ordre ré- 

peut donner une suite favorable à la demande dont elle est saisie.

Dossier retourné au service pour en informer le demandeur»

- Installation de basculas pèse-personnes. Pétitionnaire» 
M. Daure, Æ rue au (lûrg Saint-ËHënnëZ------------------ --

à »aßent régional de la Société.des Bascules automatiques
1 autorisation te Placer des bascules pèse-personnes à pro- 

vants : ch cun <iôS kiosques à journaux se trouvant aux endroits sui-

* place de Strasbourg;
* place de là Nouvelle Aventure;
• * Place du Théâtre;
* rue du Molineî, près de la rue de Paris.

un avîs?aat °Oupte dss néo0ssités de la circulation la Comission émet

fi® âg! "lu’“é 188 pl“■•
d’ln.taix.r do

pilastre et la f£çaS S& m U

Dossier retourné au service pour la suite à donner.



- 3 -
ix5 C2/vr. - Stationnement des marchands de fleurs aux abords 

de la Gare. ' —— ?7y

Les .marchands de fleurs sur éventaires ont sollicité, à 
différentes reprises, l’autorisation de stationner dans les 

** voies du centre de la ville, particulièrement propices à leur 
commerce, lour des raisons tirées des nécessités de la circu
lation, satisfaction n’avait pu leur être donnée et les inté
ressés s’étaient vus contraints d’exercer leur activité dans 
des artères moins passantes.

La Commission de la Voie Publique, cependant, poursuivait 
la recherche d’une solution d’équilibre entre l’exercice du 
commerce des dits marchands et les exigences de la circulation. 
C’est.ainsi que, sur proposition de son Président, elle croit 
pouvoir suggérer d’étendre le marché aux fleurs coupées prévu 
par les articles 960 et suivants du Gode des arrêtés municipaux 
au terre-plein central de la place de la Gare. En effet, l’occu
pation de cet emplacement par des marchands de fleurs ne serait 
pas de nature à entraver la circulation générale. Sans doute, 
conviendrait-il de ne pas y installer d’abris mobiles plus ou 
moins disgracieux s l’exposition et la vente devraient s’y 
faire uniquement au moyen d’éventaires ou de paniers. Sous 
cette réserve inspirée d’un souci de sauvegarde de l’esthétique, 
rien ne semble faire obstacle à l’extension du marché auxfleurs 
coupées sur la place de la Gare.

'La Commission des Halles et Marchés sera saisie de ce 
problème qui relève de sa compétence.

C2/y__.P. - Parcs de stationnement pour autos. Proposition 
de M. JÀEHSW-----------  --- *------------

Faisant état de la perception du droit de stationnement 
du par les possesseurs de véhicules occupant privativement et 
dans un intérêt.particulier de caractère patrimonial une portion 
de la voie publique - droit perçu, par exemple, sur les marai- 

dont les voitures stationnent aux abords des marchés - 
M. dAEbbbhS.avait émis l’idée d’imposer le paiement d’une taxe 
aux automobilistes utilisant les parcs de stationnement aménagés 
dans la ville.

- -5e Ghef du service fournit des explications à ce sujet. 
Il fait tout d’abord observer que la perception des droits de 
stationnement aux abords des marchés est de la compétence des 
services de la 3ème Division (Collecte des droits de place). Il 
indique ensuite qu’en matière de stationnement il convient 
toujours de faire la discrimination entre l’utilisation normale 
et 1 usage anormal du domaine public. Ce n’est qu’au cas où le 
pouvoir de police ne rencontre pas un droit d’arrêt nécessaire 
ou legitime, c’est à dire quand le conducteur n’a pas à accéder 
a un immeuble ou à le desservir, qu’il recouvre la plénitude de 
son exercice et peut assujettir les usagers à la formalité de 
l’autorisation et au paiement d’une taxe.

Drs’agissant des parcs d’autos, dans la plupart des cas 
1 occupation est imposée a l’usager dans l’intérêt de la cir
culation et non accordée à celui-ci dans un intérêt essentielle
ment prive. Aussi serait-ce' une erreur de tirer comme conséquence 
de ce pseudo-stationnement :

oo * dia.Possibilité d’une autorisation préalable^
• 4. 2 ” L’imposition d’une taxe dite de stationnement s’il 

exis ue dans certaines grandes villes des parcs payants, la taxe



ne correspond pas à un usage anormal de la voie publique mais à 
un gardiennage: c’est la rémunération d’un service rendu.

En bref, l’idée n’apparaît pas intéressante à retenir du point 
de vue financier. M. JANSSENS en convient et retire sa proposition»
II? C2/VP * Stationnement des marchands des quatre saisons dans la. 

rue du Moline
I, ~ Demande d’emplacement formée par Mme. VASSEUR-LELEU, 37. 

rue de la Clef à Mile "
Avis favorable à l'octroi du permis sollicité.
II.* Demande de changement d’emplacement formée par Mme CASIER, 

2^ , _ rue Pascal a Lille.
La pétitionnaire occupe présentement une place devant l’immeuble 

portant le n° 93. Elle voudrait être autorisée à s’installer au droit 
de la palissade clôturant le terrain sis entre les numéros 77 et 85*

La■ Commission serait d’avis d.’accueillir favorablement cette 
demande. Toutefois, M. JANSSENS fait remarquer qu’il y aurait peut* 
être intérêt à instituer, dans un but d’équité, un système de roule* 
ment pour l’occupation périodique des places qui sont d’inégale va
leur au point de vue commercial.

La Commission accepte de confier au syndicat des marchands ambu* 
lants dit des quatre saisons, le soin d’établir et d’appliquer, au 
mieux des intérêts de ses membres, les règles à observer pour l’occu
pation à tour de rôle des emplacements fixés par la Commission.

Dossier retourné au service pour la suite à donner»
118 02/VP - Demande d’autorisation de stationnement pour la vente de 

crême glacée a proximité~de l’entrée du Jardin Vauban*, 
boulevard de la Libertel

Pétitionnaire: M. POURCELET, rue du Gros Gérard, cour du Beau Bouquet 
à Lille•

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.
Dossier retourné au service pour la suite à donner,

119 02/VP - Demande d’autorisation de stationnement pour la vente de 
pommes de terre frites à proximité "du Pont dü"Ramponneau

Pétitionnaire: Mme POUPAERT, 207 rue d’I’éna à Lille.
Avis favorable à l'octroi du permis sollicité.
Dossier retourné au service pour la suite à donner.

120 C2/VP - Demande d’autorisation de stationnement pour la vente 
âe Traits"al ’ angï q des rues Racine et dUV-a

Pétitionnaire: M. DEMYNCKy 33 rue de Magenta à Lille. .
Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.
Dossier retourné au service pour la suite à donner.

121 C2/VP - Etablissement sd’une enseigne excédant les limites du , 
gabaritV'"? rue des Arts.

Pétitionnaire: .Mme DESTOMBES, y demeurant.
Avis favorable à la délivrance de la permission demandée.



122 C2/VP - Enseignes placées à une hauteur insuffisante,soit sans 
hü t or i sail on, s PLb en vî o la t ion des dispos it ions des ~per~ 
missions' ÿ‘afferentéq s.....

- 100, rue Solférino
- 6j rue Nicolas Leblanc
- JA, rue du Molinel
- 55 s rue de Béthune
- 78, boulevard Victor Hugo

La Commission donne mandat au service de poursuivre la régulari
sation. de ces installations par tous moyens et voies de droit»

Dossiers retournés au service pour la suite à donner,,. /
1 2$ C2/VP - Reconstruction d’égouts endommagés par faits de guerre* 

Demande d ? agrément
124 C2/VP - Cassi on de vieux matériaux Admission en recette«
125 C2/VP - Appareils d7éclairage accidentés. Admission en recette,
126 C2/VP - Déplacement dfun appareil d-éc1airage électrique , Admis— 

. sion'enl re’cettèo ..... -
127 C2/VP - Reconstruction d’égouts endommagés par faits de guerre

dans les rues du Faubourg de Bethune* de Tour v111 e , Gauth 1er 
de Cnati 1.1 on, et avenue Butin« Réception définitive «

128 C2/VP - Transports automobiles pour l’exécution des travaux de 
voirie, Marone^
—-.^4. >«■«_>*,»»■<.>- A.<.•• «44>t4*T>>W« 1

Ces rapports sont adoptés sans observation.
Transmis à 1: Ad ministration municipale-,

129 C2/VP - Transports hippomobiles pour Inexécution des travaux de 
voirie, .marche«

Pour parfaire les moyens mis à la disposition du service pour as
surer 1*approvisionnement régulier des chantiers des travaux de voirie, 
diverses entreprises susceptibles de fournir des transports hippomobi
les ont été consultées,,

Six maisons ont ^accepté d? effectuer ces transports« Les prix de 
réglement seront basés sur le tarif fixé par 1?autorité supérieure, 
tarif sur lequel les intéressés ont consenti un rabais de 15 %.

.11 est à_observer que ces conditions sont très avantageuses pour 
la Ville • elles n'ont pu d-ailleurs être obtenues qu’en raison du caractère accessoire que présente ce genre d’activité pour des maisons 
8e livrant principalement au commerce.5

Rapport adopté et transmis à 1’Administration municipale0
130 C2/VP - Entretien de s_yoies_ pub liguée fourniture de 5<.000 tonnes 

ne s able g ——-
.Etant donné 1* instabilité des conditions économiques et afin d’éviter que Les soumissionnaires ne majorent leurs prix en prévision 

de l’augmentation des tarifs de transport et de maind2oeuvre, il a 
étéjugé expédient de ne faire porter les offres que sur la valeur du 
matériau au lieu d?extraction«, Quant aux frais de transport et de déchargement? ils seront avancés par le fournisseur et feront l’objet 
d’un simple, remboursement sur production de pièces justificatives0 
En outre, il a été fait un large appel à la concurrence '* onze négo
ciants ont été consultés.3 trois offres ont été reçues«.



Grace à ces dispositions, il a pu être obtenu un prix aussi 
bas que possible 5 81 Frs 60 la tonne départ.

Rapport adopté et transmis à 1’Administration municipale»

+

L*ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 30.

Hôtel de Ville, le 4 Mai 1946

Le Secrétaire,

RICHOUX

L * Ingéni eur, 
Chef du service de la 
Voie Publique,

P. AUREL

Vu î
l'Adjoint-délégué

ROUSSEAU



os nia
Réunion du 9 Juillet^ 1946

Rrocès-yerlàà.lt n° 8:-,.. - ■

Le 9 Juillet^ 1946^ à 18 heures 
que s’est réunie à 1’Hotel de Ville 
adjoint au Maire.

30, la Commission de la Voie Publi
ée us la présidence de M. ROUSSEAU,

Présents : M.M. De Becker, 
municipaux,

Excusés : M.BL Doyennette, 
1 e r s munie ipaux,

Ass is t ai ent à la_réunion g

Janssens, Roggeman,. Soulié , conseillers

Leroy, Mme.- -Leroy, M, Lussiez, consei 1—

Aurel, Ingénieur, Chef du Service de la Voie publique 
Couruheoux, Ingenieur, chef des services publics, ’
Richoux, Chef de bureau. ’

Le Procès-verbal de la réunion du 30 avril 1946 n’appelant 
tïoS°Svflrh?O“1SS1On a'b03?de l'ordre du jour par 1 >examen des 

LL-L V U 1 o O.-1 o o
aucune 
ques-

i'.l DE BECAER signale le mauvais 
rues Aasséna et Rat is bonne. état du trottoir à l’angle des

rue

p ar

d^uessRjAVhU3 Go™isyon1 du fait qu'une tranchée ouverte 
nas étéAeh-?îtleS servpef de ia Compagnie .Continentaledu Gaz, 

remise cans son état primitif.

untfpareilloJhUri--pC"ent:1'2n1<iU,S?r’vice SV le danger présenté 
1  -»laira^ e au gaz dans la rue Frémy.

Tl question de ■ 1 '/éclairage de la rue d’Arcole
que install-’^^ue11 Tnl epdü^acei?ej?^ l’un appareil d! éclairage électri- 
rullE Si GUeSdG> " 1 MSle f0rmé oette voie et la

nant dé Îî démoVitfUencore la présence de blocs de ciment prove- 
soSmArA1 Xt / d’aoris publics, et oui demeurent abandonnés 
square nenri G-hes.qurere. ~

Le Service de la Voie Publique réglera ces diverses affaires.

■Qu-lerie_ spus_ les_ yq_ips__ferrées —
re devance - ~

8 d.L»O is tribut ion d 1 e au 
SPRZPRilpn^ayè^c la"‘SLL Cf. F.~ R' ilhSlputatiqn jde

La^Ville de Lille paie à la S.U.C. 
fer d ?

Po, pour . établissement dans 
une galerie souterraine pourle domaine public des chemins

passage de conduite d’eau, une redevance annuelle qui, en 1929 \se
montait à 2p francs.

Au renouvellement 
à 381 francs.

L’Ingenieur, Chef 
nouvelles conditions.
remarqué*^ l^impobtmce'Vu coefficientheHjorRiolR1011' n0D avoir

du contrat, la S porte cette redevance

des Services publics,' propose • d ’accepter ces



pompe à. 1*usine élévatoire d’Emmer in- Marché.

La dépense envisagée excédant pO.OOO francs, la Commission donne 
son accord à la passation d’un marché de gré à gré avec les Etablisse
ments Wauquier, 69 rue de Dazemmes à Lille.

Dossier transmis à 1 ’ Administration Municipale.

“-.. Etablis sement  horti cole de Croix-Wasquehal - Marché -

Dossier transmis à 1 ' Administration Municipale.

JPlantations dan s la deuxième enceinte de la Citadelle -
»-. IJ- J- -.U r ■’T-T «-T-1 - T- I'»- -1 r •»- i.u i IMUii ii —!■

M. BOSSAHD apporte à la Commission des précisions concernant le 
programme des plantations et le montant de la dépense.

Dégâts causés au jardin de Ijavenue du Peunlc Belge - Brais 
de remise en état ~

La maçonnerie ceinturant les massifs, les motifs décoratifs et 
les bassins du jardin de l’avenue du Peuple Belge ont subi des dégâts 
assez sérieux par suite, d’une part, de faits de guerre et, d’autre 
part, de causes naturelles de dégradation : pluies et gelées.

. _nLes frais de remise^en état s’élèveraient, selon le devis établi, 
a 2-7.000 francs. Les crédits ouverts pour l’entretien de ce jardin 
sont insuffisants pour couvrir la dépense.

. Commission. décide de transmettre le dossier à 1 ’ Administration 
Municipale gui estimera s’il y a lieu d'entreprendre les travaux.

Sà^^LfLj£tXiZ._JfOg®ment dos exposants et visiteurs de la Poire 
Commerciale^- ’ ’ ”— *'  --------- ---------~~ --------- -------------

z M. Bouchery, Commissaire général de la Loire Commerciale, a solli
cite lvautorisation d'édifier, sur le terre-plein de la place.de la 
uare ou se tient un marché aux fleurs, un bureau de renseignements pour 
le logement des visiteurs do la foire. .

La Commission des Halles et Marchés ne s'est pas montrée défavo
rable a ce projet sous condition que l’esthétique de la place soit 
sauvegardée, ’

Le pavillon ayant été édifié avant que l’autorisation ne soit ac
cordée, la Commission ne peut qu’enregistrer le fait.

P. - Stationnement des véhicules rue Baptiste Monnoyer- 
—pdiPippitigjn_gle__12aruicîe 59 du Code des arrêtes municipaux " ~~

En. 1945 et à la demande de M. le Commissaire Central de Police, 
un stationne ment ” alterné ’’ a été institué dans la rue Baptiste Monnoyer.

mn vue d’améliorer la desserte des immeubles riverains, il est ap
paru necessaire de modifier ces conditions de stationnement.

Désormais, le stationnement se fera unilatéralement du côté do 
l'annexe de la Préfecture.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

ÆPm^z_Y?_ÇjL..Jiçmande d’autorisation de stationnement boulevard 
de_la^Liberte, au droit du hÿ_47~/   “ —  ' '  -------- --- —

Pétitionnaire s M. Hammicbe, 24 rue des Vieux Murs, Lille.
1 » ~ 4-u^î? défavorable en raison de l’intérêt qui s’attache à sauvegarder 
1 esthétique de la voie considérée.



- 3 -
un......___

dcj Strasbourg;-
Pebitionnairo : M. Bossuyt, 12 rué des Bonnes Rappes, Lille.
Avis défavorable en raison des nécessités de la circulation.-

PleuPuF^ e 2AauAorjnatJ.o_n de. stationnement rue de

Pétitionnaire s M. Labbe, 39 rue des Postes, Lille.
Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

--- _Q*-P— V » P • ^Demande.  d ’ aut or is at ion d e s t a t io nne me nt rue

Co2- V.P.- Demande dLautorrsation dejauntionnement jplace

Saint -“S auveur -
Pétitionnaire s M. Carlier, 26 rue du Marché - Lille.

défavorable à l’octroi du permis sollicité, en raison des
ecessites^de la circulation. Il est envisagé d’autoriser le péti-

a stationner a l’angle de la rue Saint-Sauveur et de l’im
passe donnant accès au Stade de 1’Hôtel de Ville.

V- -nri —SàPée. .<22 autorisation.._de...statiornement boule-
À ..æigle de la rue Ârmand-Carrel - ' ' ~ ~ '

Pétitionnaire .° Bine Cnude, 20 rue de liantes, Lille.
Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

-as jtwmjL

Pé ti ti onna ire 0 M
n° 3 - Lille.

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

M. Kimpe, 62 rue .Arago, Lille, 
octroi dû permis sollicité.

C.2- V.P

Pé tit i onnaire
Avis favorable à 1’

Vandevelde, 71 rue du Marché, cour Deiner

Kimpe,

Charlfr^pFryghhrd-—^a^on_dj^sXaWoi^ænt_ayenue

; ■0’0r,'jLUle?anaire ‘ ““® :Ra'bat’ 2 rue Saint-Jacques, cour du Lion 

avis favoAbï^îVlt^P d° 1’.Pressée, la Commission émet un 
avis lavorable a l'octroi du permis sollicité. 

   accesI^Ug7feWÆliy '-UtOriSatiOn d ' installgr

Pétitionnaire : M. Tembremonde, 14/X6 rue de Béthune, Lille. 
endroit7tdfl7ïOrpled^ £ai?oa dô l’étroitesse du trottoir à cet 
enuroir et de la densite de la circulation-

JM_ ~ C. 2 - V.P  
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pour l‘extension du marché oui se tient déjà le mercredi et le samedi, 
sur le terre-plein Sud. ’

La Commission émet un -avis favorable de principe.

Toutefois elle estime qu'il y aurait lieu de tenir compte dans 
la disposition a donner à ce marché, d’éventuelles plantations d’arbres.

4- i-, serait désireuse d'être mise en possession du plan des ins
tallations prevues.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

. -,du Lion d’Or -
lUatured e Jvlar telaere Robert présentée par le s’ Mes s ag erie s

de Journaux " .Librairie Hachette ~ ~---------------------------

La Commission agrée la candidature qui lui est présentée.

UQ café, à l'angle des rues du Priez’ e.11 Te .Tournai — Demandq^jdJ^extens ion - ------

Avis défavorable en raison des nécessités de la circulation.

Dossiers retournés au Service pour la suite à donner.

Dr-serUttL1! JL 247,ru® du Lo?S p?t,' sinistré par faits de guerre 
présente pour 1’occupant et pour la sécurité publique un danger lugé de P U de l'Administration et par SfleLÏS
cte la Reconstruction et de l'Urbanisme.

Cet immeuble doit etre démoli sans délai. :

S -i11A1TOaPtmiS-ent6;meul’e> Par arrêté du Maire de Lille en date du 
VpLoUP d v°lr a evacuer^les lieux dans les moindres délais, M. Ver earner occupe toujours ce batiment.

La question est posée de savoir s’il convient d 
cette injonction par voie d'autorité.

Tl est fait remarquer qu'en cas d'accident la 
nire pourrait etre mise en cause. U importe donc 

tion engagée.

e faire observer

responsabilité du
de p ou rsu iv re 1 ’ a c-

l»waï'mHrnf^CUi1HS actuelles de Logement ayant pu faire obstacle à
• ae T nweuble ? il semble expédient à la Commission d’in-- 
a Gn faveur de M. Ver earner auprès du Service Municipal du

!f\part, M. Roggeman se propose de s’intéresser tout parti- 
seron? Question. Par ailleurs, les services de la Police
Chef duPServicelnfc;erVerL:Lr 16 sens leur sera indiqué par le

Dossier retourné au Service pour suite à donner»

^^^^~^.^Xju£i.~^pjiojp^ffa^__aux_abords de la Foire Commerciale. 

Un certain nomore de demandes d'autorisation de stationner aux
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abordé de la Foire Commerciale ont été formulées par divers marchands, 
camelots et démonstrateurs.

En Vue de dégager les abords immédiats de la foire qui connaî
tront un trafic intense, la Commission décide de ne délivrer les 
permis sollicités que sur les terre-pleins situés en bordure de la 
Rue EnricÇ Ferri, face au bâtiment des Chèques Postaux et de la 
Nouvelle faculté de Droit,.

Dossier retourné au Service pour suite à donner. '■

149 ~ ~ V«?*- Tarif de perception des droits de stationne-
mentj de vôtrio et"d’occupation temporaire du domaine public com
munal - "Öbsnfvat ic ns "de/ 1’Autor ité Supérieure"

Le tarif adopté par le Conseil municipal dans sa séance du 22 
décembre 1945 a été retourné par M. le Préfet avec diverses obser
vations. Dans l’ensemble, ce tarif procédait, par application d’un 
coefficient moyen d’augmentation de 3, de celui qui avait été voté 
par le Conseil municipal le 10 novembre 1942 et approuvé par l’auto
rité centralisée le 12 mars 1945*

L’application du coefficient 3 au tarif des droits de station
nement et dépôts temporaires sur la voie et autres lieux publics 
(chapitre I) n’a pas soulevé d’objections de la parr de l’Autorité 
Supérieure.

En ce qui concerne les droits qui frappent les constructions 
en bordure de la voie publique (chapitre II), les ouvrages en saillie 
(chapitre III) et les occupations temporaires du domaine public 
communal (chapitre IV), M. le Préfet a. fait connaître que l’indice 
général officiel du cout de la vie n’ayant pas triplé depuis le 
début de 1’année 1943, il apparaissait contre-indiqué et contraire 
à la politique actuelle de stabilisation dus prix de retenir le 
coefficient 3 envisagé. Il estime- que la Ville ne doit pas dépasser 
le coefficient 2 sauf pour certains postes pour lesquels le tarif en 
vigueur serait maintenu ou remanié,

M. le Préfet du Nord a, en conséquence, invité le Maire de 
Lille a reprendre l’examen du projet de tarif en tenant compte des 
ob se rvat ions f ormulées.

La Commission estime que certaines de ces observations manquent 
do base solide. Elle no peut cependant qu’en prendre acte et décide 
d’adopter un tarif conforme aux instructions préfectorales tout en 
se réservant de revoir ultérieurement le problème.

Dossier transmis, pour avis, à la Commission des Finances.

130 ~ C.2 - ^V. P._- Immeuble menaçant ruine - Frais d’expertise - 
Règle ment -

Rapport adopté sans observation et transmis à l’Administration 
Municipale.

Séance levée à 20 heures 30.

Hôtel de Ville le II Juillet 1946.

Vu,
1’Adjoint délégué, 

ROUSSEAU .

L ’ Ingénieur,
Chef du Service de la Voie Publique, 

P. AUREL.



COMMISSION DE LA VOIE

Réunion du 1er août 1946

Procès-Verbal n°9

= aîUD52*6» à. 18.h 30, la Commission de la Voie Publique
. a,4nK+-eUniM * 1 Hotel de V:Llle sous la présidence de «.Rousseau, 

adjoint au Maire; ’

■ -E£,é sent s î Mme Leroy, M.M. Doyennette, Leroy, Roggeman, conseil
lers municipaux»

é s s M ♦ M. De Becker, Lussiez, Soulié, conseillers municipaux. 

Absentî M. Janssens, conseiller municipal,

6 Is^réunion: M.M. Aurel, Ingénieur, chef du service de la 
vices^publics Courthéoux, Ingénieur, Chef des ser-

Riehoux, Chef de bureau.

De procès-verbal de la réunion du 9 juillet 1946 n’appelant au- queItï^rC;rsts?0WiSSi°n ab0Pde li0rd^ dU 1’*“ ^s

Mme Leroy demande le- rétablissement de l’éclairage public dans étTIÎI ZVtarnt daas ïa rue Cabrant eef 
.état des trottoirs des rues Poubelle et de Bailleul.

— — U X L

Le_ Service de la Voie Publique., examiner a les mesures à prendre.

habitants, d» quartier- de Wazemnes ont faitrpart à Mme 
apprehension dejoir supprimer iâ jardin Henri Ghes- 

qu ere, des assurances contraires et des explications sur le nouvel 
amenagement de ce square sont données à Mme Leroy.

"I 4—  “1  • „ .il*’  I v -, gé d’inclure dans ce jardin public
le terre-plein Iront a la rue d’Iéna où étaient garées, dans le pas
se, les voitures d’approvisionnement du marché de Wazemmes.

A ce propos;

sé, les voitures d’approvisionnement du marché

La question sera examinée par le service 
Jardins. des Promenades et

M. Roggeman n’a pu, comme il se proposait 
-1.inciter à se reloger ailleurs,

recueillis, 1’

de le faire en vue de
. , . , u. u. ' rencontrer l’occupant de l’immeuble

sinistre portant le n .247.de la rue du Long Pot. Des renseignements 
recueillis, 1 on peut induire que 1’intéressé ne résiste à l’injonc
tion d eviction qui lui a été faite que dans 1’espoir,d’ailleurs.fal
lacieux, d obtenir une indemnité substantielle.

La Commission estime que l’affaire doit suivre son cours normaln

ä 1’ordreSduG^our^e prOcédé à l’examen des rapports ci-après inscrits 

Èrry*-i- -ALQJ3.nJâfijâ^.he„matériel usagé. Admission er

Dossier transmis à 1’Administrâtion municipale.



02/VP T Demande d'autorisation de stationnement square 
Daubenton»

Pétitionnaire: M. Hammiche 24 rue des Vieux Murs,

Avis défavorable à l'attribution de l'emplacement sollicité, 
en raison de l'entrave qui serait,.apportée à la circulation.

L’intéressé sera invité à formuler son choix quant à un nouvel 
emplacemento

152ü 02/VP - Demande d'autorisation de stationnement rue du 
Repose. ““ '

Pétitionnaire: Mme Gallet, impasse Ste Agnès 4

Avis favorable à l'octroi du permis sollicité.

153* 02/VP « -•^Demande d'autorisation de stationnement place 
Jacques "FeBvrier, au"droit du n°~'12

Pétitionnaire: M. Escarellos, 23 nue Gustave Delory

a Avis défavorable, les dispositions de l'article 210 du code des 
arretés municipaux s'opposant a l'octroi du permis sollicitée

I549 02/VP - Demande d'autorisation de stationnement square du 
Ramponneau

Pétitionnaire: Mie Douchet 45 rue Léonard Danel

Avis favorable à l'octroi du permis sollicité

02/VP - Demande d'autorisation de stationnement rue Racine
a l'anglejzŒTTa rue ^TPTena-

Pétitionnaire: Mme Moncheaux 3 nue de Wa 7. e mm es

Avis favorable à l'octroi du permis sollicité

Dossiers retournés au service pou10 la suite à donner
02/VP.- Appareils d'éclairage électrique accidentés,Admis

sion en recette. " "
137 « 02/VP - Remise en état des appareils d'éclairage public en
dommages par faits de guerre. Demande d’agrément.
158.0 2/VP - Eclairage de la voie publique par des installations 
particulières ;Remboursement des dépenses de consommation afféren
tes aû premier semestre de l'année 1946

159» 02/VP - Reconstruction de'l'égout de la rue de Philadel
phie. Marchéo ■

160» 02/VP* Reconstruction des trottoirs, fourniture de dalles 
de béton de ciment comprimé. Marché.

16le G2/VP - Entretien des vois publiques. Fourniture de 20.000 
paves en granit. Marché/
1.82 o 02/VP - Reconstruction d'égouts endommagés par faits de guer
re dans l'emprise de la Foire Commerciale. Marché.
163e02/VP — Taille de pavés^êu^Se^cfiàEisée et de pavés mosaïques. 
Mardi© ©
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164. 02/VP- Fourniture de regards et_de/bouches d’égôùk. Marché 
lô^j^^CÈ/VP - Fourniture de ciment pour exécution des travaux de 
voirie* Marché*

166. 02/VP - Fourniture de 120.000 pavés . Adjudication.
Z67o C2/VP — Location d’un rouleau compresseur. admjssion en j 
recette. (

Ces dossiers sont adoptés sans observations et transmis à l*adminis— / 
tration municipale/

168. 02/VP - Reconstruction par le service des Ponts et Chaussées 
de la passerelle des Bois Blancs,

, Le service des Ponts et Chaussées se propose de reconstruire, 
legerement à l’aval de l’ancien emplacement, la passerelle des Bois 
Blancs.

Selon le projet soumis, le 
canal, le quai de l’Ouest et la nouvel ouvrage enjamberait, outre le 

rue Hégel, avec une portée de 51 mètres
n’.appellent d’observations qu’en ce

escalier perpendiculaire à la

, Los dispositions projetées n’appellent d’observations qu’en ce 
qui concerne l’escalier coté rue Hégel. Au point de vue de l’esthétique 
il semblerait préférable de prévoir un escalier perpendiculaire à la 
passerelle et identique à l’ûn de ceux qui sont prévus coté quai de 
l’Ouest.
-, Commission estime oppor%uë /Tzvi's de la Commission du Plan et 
de 1’Urbanisée*

Bossier retourné au service pour suite à donner.
169» 02/VP ~ Programme de reconstruction d’égouts.

. Rapport adopté sans observation et transmis à 1’Administrâtion 
municipal©.

xxxxxxxxxxxxx
Avant lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé, le Prési

dent donne lecture d’une lettre que lui a adressée M. le Conseiller 
Janssens qui n’assiste pas à la réunion.

Le signataire s’élève contre la décision pourtant conforme aux 
dispositions du code des arrêtés municipaux, qui a placé M. Borgonjon, 
marchand des quatre saisons, titulaire d’un oermis de stationnement 
place Béliot, devant l’altanative d’opter pour ce droit de stationne— • 
ment, non valable les jours de marché, ou pour le droit d’occuper 
un emplacement sur le marché qui se tient à cet endroit les mercredis» 
et samedis, de 8 à 13 heures,

Le service avisera M. Borgonjon que s’il n’accepte pas de s’in- 
Si devant la décision qui lui a été notifiée, il lui sera loisi
ble d occuper a nouveau le stationnement qu’il détenait pendant les 
hostilités, rue Bossuet ou tout autre emplacement concédable à son 
choix.

Le service des Halles et Marchés sera invité à faire connaître 
f 1 Qu 11 y a lieu de maintenir la réglementation actuelle

>erdisant la possibilité d’etre titulaire à la fois d’un permis dp 
noSoi<<nneneri^4-SUP voie publique et d’un emplacement fixe sur les 

ou Çu^oup hes marchés. Le cas échéant, un nouveau texte pou^— 
K?tT,e4-miS/?U d’acc°rd entrée la Commission des Halles et

Marches et celle de la Voie Publique .
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Séance levée à 20 heures 10,.

Hôtel de Ville le 2 août 1946

15 Ingénieur
Chef du Service de la Voie Publique,

AUREL



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 9 Octobre 1946

A. piùT Procès-verbal n° 10 xX i H tL

Le 9 Octobre 1946 à 18 ,h 30« la Commission de la Voie Publique 
s’est réunie à l’Hotel de Ville sous la présidence de M. ROUSSEAU, 
Adjoint au Maire -

Présents ? MM* DE BECKER, DOYENNETTE. JANSSENS, LEROY, LUSSIEZ 
QnTTT.Ttn ~ 4 *1 i _______ ’SOULIE, conseillers municipaux.

Absents ? Mme LEROY, M- ROGGEMAN, conseillers municipaux* 

Assistaient à la réunion ;■

W« AURELf Ingénieur en Chef des Services Techniques 
QOURTREOUX, Ingénieur, Chef des Services Publies 
BOSSARD, Directeur du Service des Promenades et Jardins 
VAN DE WIELE, "Chef du Service de la Voie Publique.«

Le procès-verbal de la réunion du 1er Août 1946 n’appelant aucune 
remarque, la Commission aborde l’ordre du jour par l’étude des ques
tions diverses.

DE BECKER demande si un sursis ne pourrait être accordé aux 
locataires des immeubles sis 29 et' 31 rue du faubourg d’Arras qui ont 
été touchés par un arrêté les mettant en demeure d’avoir à quitter les 
lieux dans délai«

II« L’Adjoint ROUSSEAU et IL AUREL signalent que les batiments, qui 
n’appartiennent pas à la Ville? présentent un danger grave et imminent 
non seulement pour la sécurité publique:,mais aussi pour les occupants 
et qu’il ne peut être envisagé de surseoir aux mesures présentes«- Ils 
soulignent qu’en cas d’accident, la responsabilité du Maire serait en
gagée .

Le service municipal des Logements a été alerté en vue de procurer, 
dans la mesure du possible, des logements de compensation aux occupants 
évincés.

N. SOULIE évoqua le problème de l’éclairage public, notamment dans 
le quartier de RivesL

O. AUREL fait un exposé d’ensemble de la situation;

1°) en ce qui concerne l’éclairage électrique, il signale qu’un foyer 
sur deux a été remis en service; compte tenu des restrictions qui 
vraisemblablement s'imposeront l’hiver prochain en matière de con
sommation de courant, il ne parait pas opportun de remettre en ser
vice la totalité des appareils; l’éclairage obtenu actuellement 
dans les voies électrifiées semblant d’ailleurs donner satis'f acti on e

• ® S /
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2°) en ce qui concerne l’éclairage au gaz, M. AUREL signale que 1.000 
lanternes sont actuellement en service contre 4.000 avant-guerre? 
elles sont réparties dans les différents quartiers au mieux des "be
soins de la circulation. La mise en service d’une deuxième tranche 
de 1.000 appareils a été entreprise et doit normalement être termi
née pour la fin de l’année. Cette réalisation pourrait être entravée 
toutefois, par le manque de pression du gaz.
En effet, il est à craindre que la pression qui sera encore insuffi

sante l’hiver prochain, ne permette pas d’augmenter autant qu’il serait 
souhaitable, le nombre d’appareils actuellement en service, car les 
baisses de pression qui pourraient se produire pendant l’hiver entraî
neraient l’extinction des veilleuses?: le rallumage des appareils posera 
à ce moment un problème difficile à résoudre.

En ce qui concerne particulièrement le quartier de Fives, M« AUREL 
signale que l’éclairage électrique de la rue du Long Rot sera incessam
ment rétabli jusqu’au Boulevard de l’Usine et que, dans les rues équi
pées au gaz, des lanternes seront remises en service au droit des bran
chements demeurés intacts sur les canalisations existantes«

M. DE BECKER signale le mauvais état d’un trottoir de la rue 
d’Haubourdin et d’un trottoir de la Place de Tourcoing«

M. DOYELHETTE attire l’attention sur un affaissement de la chaussée 
de la rue Enrico Ferri, face au bâtiment des Chèques Postaux.

Le service de la voie publique réglera ces questions.
Il est ensuite procédé à l'examen des rapports ci-après,inscrits 

à l’ordre du jour;
170-VP - Demande d’autorisation de stationnement Place Roger Salengr 

Pétitionnaire: M. Js BARTI, 34 bis Avenue Jean Jaurès à Ronchin 
Avis défavorable à l’octroi du permis sollicité.

I7I-VP - Demande d’autorisation de stationnement rue St-Sauveur ou 
.— «fc ■> ■■■' .I III— ■ — ' »V—1 ... »».I I II .1 Hll — Ill I. Ill ................. .111.1 ■■■—WMH»—■■■.! mil—I ■ HIIIM—W—O—■ — I II ■! H I I II —■*>-     ■«Avenue Charles St-Venant.
Avis défavorable à l’octroi du permis pour la rue St-Sauveur, en 

raison dos nécessités de la circulation.
Avis favorable, par contre, à l’octroi du permis pour 1’Avenue 

Charles St-Venant à l’un des emplacements autorisés pour les marchands 
des 4 saisons.
172-VP - Demande d’autorisation de .stationnement rue des Bois Blancs

(Place de 1*Eglise)
Pétitionnaire: l'âne Vve MOYEUX, 19 Bd. Montebello 
Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.



173 ~ VP-Demande d’autorisation de stationnement Place Vanhoenacker

Pétitionnaire Mme CASTERIANS I Place Louise de Bettignies

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

Dossiers retournés au service pour la suite à donner .

174 - VP - Location de matériel de voie de 0,60 - Admission en 
recette

175 - VP - Remise en état des égouts aux abords du Mont de Terre, 
endommagé s par faits de guerre - Réception définitive . Dédompte 
définitif.

176 - VP -Appareils d’éclairage électrique accidentés . Admission 
en recette

C,es dossiers sont adoptés sans observation et transmis à l’ad
ministration municipale.

177 - VP - Affaire Vercamer

La Commission est informée de la demarche faite à la demande 
du service par le Commissaire de Police. Le ssrvice vérifiera si l’im
meuble est encore occupé par M. Vercamer. Dans l’affirmative il re
mettra le dossier à M. le Secrétaire Général en lui demandant de 
décider en accord avec M. le Maire s’il y a lieu de poursuivre 
l’éviction de M. Vercamer

/

178 - VP *** Réclamation de 1’Union des épiciers détaillants concernant 
le stationnement des marchands ambulants.

M. 1’Adjoint Rousseau donne lecture d’une lettre de 1’Union 
régionale des Epiciers détaillants qui proteste contre le stationne
ment des marchands ambulants et qui demande l'annulation de tout 
stationnement des dits marchands.

La Commission prend acte de cette communication.

Tenant compte du fait qu’il est indispensable de maintenir un 
juste équilibre entre les intérêts en présence, elle estime qu’il 
n’y a pas lieu de modifier la réglementation en vigueur.

179 - CR - VP - Suppression de trois passages à niveau et création 
d’une gare dite de Lille-Sud - financement des Travaux <.

La Commission prend connaissance du rapport qui après avoir fait 
un historique succint de la question, expose la contexture du projet 
et fixe à 56.000.000 francs le montant des dépenses à la charge de 
la Ville, dépenses qui devront être couvertes par un emprunt.

M. AUREL fait remarquer que, dans la fixation des dépenses, les 
quotités arrêtées par décision ministérielle ne tiennent pas compte 
de la valeur des terrains des fortifications appartenant a la Ville,



necessaires, à la réalisation du projet "terrains qui sont mis à 
la disposition de la S.L.C.E," (Délibération du Conseil Municipal 
en date du 8 Septembre 1942),

Cette formule ambiguë donnant lieu à des interprétations 
divergentes3 la question sera réglée par intervention directe de 
M* 1’Adjoint ROUSbhAU auprès de M; DORG-ES* Directeur (Général des 
Chemins de Der au Ministère,

1... ADhJiL précise ensuite qu.’il n’a pas estimé devoir porter, 
dans la dépense, une prevision d’ailleurs difficile à chiffrer 
actuellement 3 pour la participation éventuelle de la Ville aux 
fl aïs.de^oAplacemeht des voies de tramways, La délibération du 
Conseil Municipal en date du 27 février 1941 indique que "la Ville 
ie±a. _?on a^a^-re avec la Compagnie des Tramways des modifications à 
apyoruer aux lignes.C et L pour le raccordement avec le tronçon 
exora-muros de la ligne L et du prolongement de la ligne D jusqu * à 
la Place du Cimetière du Sud,”

Des pourparlers sont actuellement ei/cours afin d’amener la 
Compagnie des Tramways à prendre.en charge tout ou partie de la 
'cgyense• Afin de ne pas laisser à cette Compagnie l’impression que 

ills est décidée a régler elle—même ces frais, il a paru prü
den ü ne ne pas évoquej la question dans un document officiel.

Pour les memes raisons, le projet de délibération est muet 
sui ^la participation éventuelle de la Ville aux dépenses de revête^ 
menu définitif des ro ut es ^nationales et départementale déviées. 
Ces travaux seront exécutés ultérieurement par le Service des Ponts 
et Cnaussées, apres tassement des rampes (dans plusieurs années)

lja question n’a pas été discutée jusqu’à présent entre la 
-Les Dents et Chaussées mais il ne paraît pas indiqué 

d allez au devant des demandes éventuelles de cette Administrâtion.

. somme à valoir a été largement prévue en vue de pouvoir 
faire face ultérieurement à ces clsux postes de dépense.

Rapport transmis à la Commission des finances et à l’Admi- 
nis trat ion Muni ci pale»

- Eclairage public - Extension
~ D1 électrification de 

Commune de Lambersart, 1 
dépense correspondanteà 
sur son territoire.

_1’Avenue de Dunkerque sera réalisé par la 
a Ville de Lille prenant à sa charge la 
1 ’équipement de la partie mitoyenne située

convention sera passée entre les communes intéressées
de Preciser questions relatives à la gestion de l’instal- 

-L 3,0 10ïl^

-7 d>Arras sera entreprise parÇ ~ ® Lille. La. Commune de Eaches-Thumesnil participera pour
la partie de son territoire qui touche celui de notre ville aux
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dépenses d’installation et aux frais ^entretien et d’exploitation.

Une convention sera passée entre la commune de Fâches-Thumesnil 
et notre ville en vue de préciser les questions relatives à la gestion 
de l'installation.

Les rapports sont adoptés sans observation et transmis à 
1’Administration municipale.

181. C2 - PV - Cession d’appareils d-éclairage public -

La commission donne son avis favorable à la cession à la Régie 
municipale d'Haubourdin d5armatures pour éclairage de défense passive 
et dont la Ville nra pas d’emploi.,

182 - 02 - VP - Pré s entâtion d’appareils,d’éclairage public

IvL AUREL présente à la Commission des lanternes et supports de 
la Sté 1’Eclairage technique ”o

D’autres firmes ont été pressenties en vue de la fourniture 
d’appareils3 les modèles seront présentés dès leur réception.

ades..ET jardins
Que st iq ns d iy ers es .-

I.- A la suite d’une séance récente de la Commission des Bâtiments
la question est posée de savoir si les crédits nécessaires à l’achat 
des bancs destinés aux Services de la Voie Publique et des Promena
des et Jardins ne devraient pas être demandés par les Services Tech
niques, et non plus. comme par le passé, par les Services d’Archi
tecture ,

Mission est donnée à M. UREL de régler la question avec M* le 
Chef du Service des bâtiments ,

II«“ âlLUffL He nr i Ghqsquièra

Mo 1’Adjoint ROIFSEAU annonce à la Commission que les travaux 
de terrassement sont terminés et que les plantations seront entre
prises à partir du 15 Octobre*

Me DE BECKER souhaite que la partie du jardin réservée aux 
enfants soit réalisée aussitôt que possible et que le square soit 
accessible -au public*

M» 1-Adjoint ROUSSEAU estime qu'il est préférable pour l’ins
tant de n’ppporter aucune modification au tracé existant. Il sera 
possible l’an prochain de modifier la formule actuelle si elle ne 
répond pas aux besoins des habitants du quartier.



Le pourtour de la Place Verte sera planté de tilleuls, comme Je 
centre du square H. ONES Qu TENS. ' -

ÏH — Tarif de location du Squale Larde mer —

La Commission de la Voie Publique 0™ 
1946 avait ^opose de fixer à 4.000 francs 
du square Lardemer pour la fete qui doit y 
prochain.

e dans sa réunion dû 15 février 
le taux de 
avoir lieu

la location 
le 6 juillet

Elle propose aujourd’hui de maintenir Ce chiffre pou- les nouvel 
T ° a -Ln^ôr’V(3nir et de l’insc-ire à la suite du tarif
des "Prêts de salles".

Transmis à M. le Chef de la Sème Division(M.CAW).

x
X X

SERVICE DES EAUX

Exposé des ressources en eau,potable de la ville•

La distribution d’eau potable dessert actuellement 26.000 abon— 
nés environ.

Les quantités journalières d’eau distribuée varient assez sen
siblement suivant les jours et les saisons; cette année le minimum 
a été de 24.000mc, le maximum a atteint 42.000 me.

Dos ressources sont constituées par: les captages d’Emmerin, 
les forages Nord, le contrat passé avec la Société des Eaux du Nord en 1935, pour une durée de 50 années. * * au

Les quantités d’eau journalières correspondantes peuvent otre 
évaluées comme suit:

lEmmerin ! Dorages' ’ S.E.N. ! TOTAL J-------------_j------------------------------l________ , ;_____________

En période normale: j 26.000mcj I4.000nic jI2.000mc j 52.000mc
en basses eaux: 1 14.000 ! 10.000 ! 12.000 ! 36 000

! 1 ! !

Nous bonttugs en..mesure actuellement_.de faire...face aux be soi ns de 
la population et ce n’est que si une période exceptionnelle de 
très basses eaux .survenait que nous pou—ions...êt-e génés.

Pour B’avenir, des évaluations faites par les commissions du 
sous-sol et du,Tout à l’égout, dans l’hypothèse d’une population 
de ,300.000 habitants db de la réalisation df*un systhème de tout a 
l’égout, la ville devrait pouvoir disposer de £0.000 me d’eau pota
ble par jour.

En période de basses eaux, avec nos ressources actuelles, il 
nous manquerait donc 60.000 — £6.000 « 24.000 me et à l’expiration 
du contrat de la Sté des Eaux du Nord et il nous manquerait 56.OOU me 
par jour.



Compte tenu de ce que le chiffre de le population est 
■encore loin de. 3OO»OOO âmes, que depuis un quart de siècle 
il n’a pas cru sensiblement et semble même vouloir décroître * 
que la réalisation du tout à l'égout demandera encore nombre 
d’années, en peut estimer qu'il n'est pas absolument urgent 
de rechercher le captage de 36« 000 me par jour mais ciu'il 
peut être étudié un projet qui permettrait d'atteindre ce 
chiffre par étapes

En 1912 le conseil municipal avait approuvé un projet de 
captage dans la région de La Bassée, projet qui fut déclaré 
d’utilité publique en 1913*

Mis en adjudication en 1914 les tra’MlX ne purent.^ du fait 
de la guerre être commencés^

Depuis-, a u^cours des réunions de la commission du sou/'1; 
il a été signalé que des quantités d'eau assez importantes pour-é 
,raient être trouvées dans la région Don-Wavrin, au voisinage du 
"tracé de l’adduction projetée en 1912. En I935 la Société 1/s 
Eaux du Nord a d’ailleurs établi des captages dans cette région 
pour faire face aux obligations de son contrat avec la Ville, 

cette opération a pu réduire les ressources escomptées, nSi l’administration municipale t'estimait devoir se préoccu^ 
per dès maintenant de l’augmentation des ressources en eau de la 
Ville, les études pourraient être reprises dans le cadre du pro
jet de 1912 en-y adjoignant 1 ' exploita Jion éventuelle de la region 
de Don-Wavrin e

Il faudrait stassurer au préalable que l'importance du gite 
aquifère n’a pas diminué et que la qualité de l’eau est toujours 
bonne.

La réalisation d’un tel projet entraînerait des dépenses im
portantes de l’ordre de IIO.000.000 (estimation Juin 1946), la 
réalisation pourrait en ôtre poursuivie par étapes, cependant, 
il faut retenir que le gros de la dépense, constitué par le coût 
de la canalisation d’amenée, soit d'environ 32.000«000 serait 
engagé immédiatement.

A titre d’indication cette canalisation exigerait un poids 
de fonte d’environ 6.300.000 Kgs.

Sur la proposition deson Président la Commission décide 
de transmettre le dossier à l’administration municipale et de de
mander à cette assemblée de donner mission au service de pour
suivre l’étude de cette importante question en vue d’aboutir 
le plus rapidement possibheo*

L’ordre du jour e‘

+ ..
+•- ' +

tant épuisé la séance est levée à 8 h 5'01



COMMISSION de LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 4 Décembre 1946

Procès-Verbal n°II

Le 4 Décembre, à 18 heures JO, la Commission de la Voie Publi
que s’est réunie à 1'Hôtel de Ville, sous la présidence de M. 
ROUSSEAU, adjoint au maire.

Présents ; Mme LEROY Jeanne, M.M. LEROY Gabriel, ROGGEMAN et 
SOULIE, conseillers municipaux.

Absents^.: W* BE BECKER, DOYENNETTE, JANSSENS et LUSSIEZ, 
c onsei 11er s municipaux«

Assistaient à la réunion :

M.M. AUREL, Ingénieur en Chef des Services Techniques
BOSS-iRD, Directeur du Service des Promenades et Jardins 
COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services publics,
VAN DE VIELE, Chef du Service do la Voie Publique «

Le procès-verbal de la réunion du 9 octobre n’appelant aucune 
remarque, la Commission aborde l’Ordre du Jour par 1*étude des 
questions diverses.

M. SOULIE signale les inconvénients que présente le défaut 
d’éclairage des voies intérieures du groupe de baraquements du 
Boulevard d’Alsace. M. Aurel remarque qu’il ne s’agit pas de voies 
publiques; toutefois, le service recherchera si la situatipn signa
lée pourrait être améliorée par la remise en service de lampes 
d’eclairage public dans les rues voisines.

Mme LEROY Jeanne signale le- danger que présente pour la circu
lation, le manque d’éclairage de la partie déviée de la rue Lequeux. 
Il s’agit d’une route provisoire mise en service par les Ponts et 
Chaussées en vue d’assurer la circulation pendant l’exécution des 
travaux entrepris par le service des voies navigables pour 1’aména
gement du Nouveau Port. Ce service poursuit actuellement des re- - 
cherches en vue de se procurer le matériel nécessaire pour l’éclai
rage de ce tronçon de voie. Les travaux d’électrification seront 
réalisés dès que le matériel indispensable sera réuni.

Mme-LEROY demande ensuite que l’éclairage soit rétabli, dans 
la mesure du possible, dans les voies de Rives, notamment dans les 
rues Denis du Péage et Dupuytren. Elle demande qu’un communiqué 
soit adressé à la Presse pour faire connaître les raisons pour 
lesquelles, en ces temps de restrictions, le phare du Beffroi reste 
allumé.

Le service de la Voie publique réglera ces questions
x

x x
Il est ensuite procédé à l’examen des rapports ci-après, inscrit 

à l’ordre du jour 2
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I - Services publics -

, . COURTHEOUX donne lecture de son rapport sur la demande de 
revision de prix présentée par la Société des Eâux du Nord.

n .. ptpyvs avoir entendu quelques explications complémentaires, la 
' aAopte les conclusions de ce rapport qui sera transmis
a 1 Administration Municipale.

Fl “ me na des & Ja r d ins -

e d’une lettre qu’il seM. l’Adjoint ROUSSEAU donne lectur 
M. le Conseiller JANSSENS à la suite des dégâts 
plantations du Square Henri Gbesquières (Jardin

propose d'adresser à 
causés aux nouvelles 
de Wazemmes^)

a) ^âÇpFL^Dutriché - Fourniture de plants d’arbustes pour la pépi
nière - Rapport transmis à l’administration avec avis favorable.

m te£çbpGrolez -• fourniture d’arbres et d'arbustes - Rapport 
i ans mis a 1 administration avec avis favorable.

 du Palais des Beaux-Arts - 
Le Service des Batiments s’est adressé à plusieurs maisons 

spécialisées. Le cout d’un banc construit d’après les c-noauis Ü TtUrA'AAib"Cte’ adeiûfc M-000 francs, évaluai® 
L 1?’.w chiffre apparaît excessif. Il sera donc demandé 

“æcp-tectu du Palais des Beaux-Arts, soit d'étudier 
m> mt a UUC d,ua prix de moins élevé, soit d'adoptor
du iLoctobrArmA3 ?od®s.te mu prix de 6.150 frs, propositions 
mita AtAfi• . dônt p modele presente par les Etablisse- 

? Tmcot'-i a usnieres (Some) reçoit l'agrément de la 
u ai a i s s i on.

AAL-Ro P.Fe in si tue près du Beffroi

La Commission demande que ce terre-pie in soit planté de 
quelques arbres. " "

® ) entre la Mairie et la Porte de Paris-

Jn bel arbre sera planté au centre•

III - Seryjce_je_ la ,Voie pub 1 igue -
 

s nt ion de, st ati onneme n t rue d’Iéna.
Pétitionnaire : M. BmRBE, J. rue. St Simon - Lille.

-ivis favorable à l’octroi du permis sollicité. 

U.—.ï§P™_Za.P • - ^ut p ri s at ion de stationnement rue de
~ “ ——

Pétitionnaire : M. VÆDEWBERC-HE, n° 9 rue de Wattignies, Lille.

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité..-.'-



N ° 185 -VF - Rétablissement des empl acements fixes pour le sta
tionnement dés taxis automobiles ±t al s. jqu^i 1 s ~cxis ta je nt aya nt guerre 
ôt"~cféô?'t"i'on"’d’un stationnement de taxis*"'sur "la ’Grand’Fl ace..

La commission adopta les propositions du service en ce qui con
cerne le rétablissement des emplacements tels qu’ils existaient avant 
guerre,mais donne un avis défavorable à la demande présentée p.r M. 
Lemahieu,tendant à la création d’un stationnement de taxis sur la 
Grand’Place .

Nj’ 186 -VF. - Reconstruction en asphalte .dq_diversetrottqirs- 
MarcheT".

N 1■ é.87 -VP - Tr avaux do reconstruction des égouts _de ivi.oulins -
Li 1.1 e et du F g 0 d ’ Liras ; ~~Tr avaux' "e ntrf'pr is par 1’Entreprise ”j one que z- 
Récoptïorr’déf înitive - ’ ï>6Compte "definitif .

N° 188 VP_- Travaux de ruconstrucrion des égouts du Quartier de 
Fives'P ""Travaux entrepris par”*!’Entreprise Coignet ; Réception defini- 
tivu’’"-Décompto définitif .-

N ° 189 - VP - Travaux de reconstruction des égouts de la Rue Le
ni s-du-Lo'âgé" L"Rocepti'Ôn""defTnïtive - Lecompte définitif ,

NJj. 198_-__VP_- Travaux de Reconstruction des égouts des Boulevards 
Louis ' XÎV proTongé et du_Pr é si dont Hoover et dus rues de l’jjLma et 
Los xr oPyer h'aoghe Br avaux '" entrepris ’par" l’Entreprise Jonc que z r Récep
tion définitive - Décompte, définitif .

IPI™ VP - Candélabre électrique endommagé-Admission en recette.

Tous ces dossiers -sont adoptés sans observations et transmis à 
1 ’ndministration municipale.

N ÎL - VF ~ md,i udi c at ion du 28 N ovembre pour fourni ture de
120.0 00 pavés -

M .Aurai informe la Commission que l’adjudication du 28 Novembre 
pour la fourniture da 120.000 pavés en granit a etc infructueuse.

La réglementation en vigueur sur les marchés des Communes prévoit 
qu’en cas d’adjudication infructueuse,celles-ci pourront être autori
sées par le Préfet à traiter de gré à gré .

Cos pavés étant indispensables pour réaliser les travaux d’entre
tien eÿ d’extension de la voirie urbaine, le Service a provoqué les 
offres de divers fournisseurs susceptibles de nous procurer rapide
ment ces matériaux .

L’un d’entre eux, Monsieur Nory s’est récusé faisant.connaître 
qu’il ne pouvait actuellement s’engager.Deux autres- ont répondu à cet 
appel, le premier M.Paul Lefèvre serait en mesure de fournir en deux 
mois 80.000 pavés de granit de Norvège au prix de 26.550 francs le 
millier rendu; le second M.'Bûile Roques pourrait fournir en 5 ou 6 
mois 40.000 pavés de granit de Bretagne au prix de 25.650 francs le 
millier rendu.

Ces offres sont acceptables,la différence de prix étant justi
fiée par la différence de qualité des matériaux proposés.La Commis
sion donne mandat au service ?
I°- de provoquer l’autorisation préfectorale pour que la Ville puisse 
traiter de gré à gré, 
2e- de poursuivre la réalisation des marchés sur les bases indiquées.

Un rapport sera transmis à 1’Administration Municipale.
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193 -VP -Présentation d’appareils d'1 éclairage public *

En vue de poursuivre l’électrification des voies urbaines des 
offres ont été demandées à divers constructeurs de lanternes d’éclai
rage public.

Los établissements ci-après ont répondu à cet appel et ont pré
senté des modèles de lanternes;

Ets «Saunier, Duval,frisquet, Sté Holophane, Le Projecteur' Stan
dard, la Sté L’Eclairage Technique de Nancy.

La Commission après avoir examiné les différents .types d’appa
reils prusontos,décide de retenir l’offre de la Sté 1’Eclairage Tech
nique de Nancy, à qui il sera passé commande de 200 lanternes N°60I 
et de 20 lanternes N° 605. . ai

Un rapport sera établi pour 1’Administration Municipale.

M.Aurel donne connaissance d’un projet du Service des Voies Navi
gables visant à remplacer le Pont Tournant de 1’Avenue de 1’Hippo
drome par un pont fixe .

La question sera examinée ensuite par la Commission de 1’Urba
nisme ,

M.Aurel fait connaître que la realisation de l’éclairage électri
que de la rue du faubourg d’Arras ne pouvant ,pour diverses raisons, 
être envisagée pour cet hiver,un éclairage provisoire de cette artère 
sera ince.ssaoment réalisé à l’aide d’anciens candélabres à gaz et de 
lampes- installées en façade des immeubles riverains par des particu
liers .

La Société ouvrière " Les Paveurs réunis” demande à acheter à la 
ville 100 mètres de voie de 0n60 et 2 wagonnets,ainsi que quelques 
accessoires .

Lu service disposant de plus de 3»300 mètres de voie de 0m60 et 
do 140 wagonnets dont l’utilisation n’est pas envisagée à brève éché
ance, la Commission donne un avis favorable à la demande présentée.

La Commission prend connaissance d’une lettre demandant la créa
tion d’urinoirs. • '

Elle transmet cette, lettre à l’administration Municipale en de
mandant s’il y a lieu de créer de nouveaux urinoirs .

+++ •
L’ordre du jour étant épuisé,la séance est levée à 20 heures.

Hôtel de Ville, le 4 Décembre 1946.
Le Chef du Service de la Voie Publique,



COMMISSION PE LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 22 Janvier ±947

Publique s’est 
M. ROUSSEAU,

Procès-verbal n° 12

ier 1947, à 18 heures 30 
réunie à-l’Hôtel

Adjoint au Maire*

) la Commission de la Voie 
de Ville, sous la Présidence de

Présents ; MM. LE BECKER, DOYENNETTE, ROGGEMAN et SOULIE, 
Conseillers municipaux

Excusés : Mme Jeanne LEROY, Mt Gabriel LEROY

Absents i M.M. ' JABSSEHS et LUSSIEZ, conseillers Municipaux

Assistaient à la réunion ?

M«M. AUREL, Ingenieur en Chef des Services techniques 
UUUKIHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics 
MARQUIS, Sous-Chef de Section du Service des Promenades 

, et Jardins
vaiwewiblb, chef-adjoint du Service de la Voie Publique

. proces-verbal n° Il de la réunion du 4 Décembre n’appelant 
aucune remarque, la Commission aborde 1■ordre du jour par l’étude 
des questions diverses, J P

Stade v™FIe Vif?^ trottolr lon«eant le

.s’agit d’un trottoir provisoire pour lequel on ne peut 
prévoir un revetement définitif; il est entretenu nériodinnpmpn+ »ar epandage de gravier. TouteUis, oe pSlYétaêvNèYfréqSenté, 

1 amélioré prochainement par l’exécution d’un revêtement léger 
î'HÔttï de Mille j a ëté réalisé sur les trottoirs du square df 

chai vïb?2r+BNETTE Sigmle ensuite un dépôt de oraong, bd du Maré- 
uiicii v amant»

Le Service fera procéder à une enquête en vue de retrouver 
les auteurs de ce dépôt et fera procéder à l’enlèvement des' gravois 

,■ ,?C3r^ • P ensuite procédé à l’examen des rapports ci-après, 
inscrits a l’ordre du jour* 

1 - PROMENADES ET JARDINS

annuelles de la Société d’Horticulture du Nord 
de la Prancee Avis — ~--

zLa Commission donne un avis favorable à la tenue d’un grand 
mai ehe aux fleurs sur la Place du Général de 'Gaulle, du mercredi 
30 Avril au samedi 3 Mai inclus*



l’exposition florale d’automne au 
à l’Administrâtion Municipale avec 
que la Société d’Horticulture du Nord

La demande concernant
Palais Rameau est-transmise 
avis favorable sous réserve _l.vu.-luuuc uu. nui-u.
de la Prance s’engagera à respedter les conditions fixées pour la 

exP°sition; le Service des Promenades et Jardins appor
tant un concours limite pour 1 ’ organisation de c.ette manifestation

La demande sera transmise à M. FAUVET, Architecte en Chef 
?'°Z^V1S en Ce concerne la location de'la Salle du Palais Käme au

travaux neufs et d’entretien

cipaleIttecéavîtifI;oraheRaPPOTt transmis-à 1’Administration Muni-

pour les squares Lardemer, 
du faubourg de Bethune^ Marché Assochar- de- Wazemmes et

orailePOrt transmis a l’Administrâtion Municipale avec avis

11 SS1.P^^BLICS

T E?L.B. - Avis

+ des T-EeLcBr- sera prochainement en mesure de ré-uaoiii la ligne d'auxobus Lille-Marais de homme.

■ptppp ?lv?rs emplacements ont été envisagés pour la tête de ligne : 
'la Jlaee Rihour, Place du Général de Gaulle. Les

tanse^ " P&S eî® reW^s Pai suite de la circulation in-
n stationnements nombreux qui s?y produisent déjà. Par 

^arnein^^ pf daqplace du Général de Gaulle, entre la rue des 
conviend-'-i e de ia la circulation est quasi nulle,tionnemenf nmw ^ai^ement. Il serait possible d’y prévoir un sta-

Ponr la descente des voyageurs et un autre pour la mon-

avoir entendu les explications du Service à ce sujet 
empT^cenpn+°n Grae^ un avis favorable à 1:adoption de ce dernier

4.1 jy -L.C1V C MX tiXl !jô

—Agmslaeenent de deux groupes moto-*pompe — Avi s ——      

Commission donne un avis favorable au remplacement proposé 
no-p dp économie appéciable d’énergie électrique et pro- 
nnT dossier a la Commission des Finances pour ce qui concerne le credit à prévoirc

tuyaux et rao cords ...
^aPP°rt transmis à l’Administrâtion Municipale avec avis 

iavorabieè

d’eau - Relèvement des tarifs,- Avig

oomplémentaire«i?n»^n<Â-U la h»tuïe àu raP»ort 0 les explicatione
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/ s avéré indispensable poux1 assurez? l’équilibre financier de l’exploi
tation de • la . distribution d’eau — que l’application des tarifs proposés 
n entraînerait encore pour les abonnes ne dépassant pas le minimum de 
consommation, qu une dépense minime, au regard des autres dépenses d’ut 
menage, croit devoir attirer tout particulièrement l’attention de- 
1 Administration sur l’inopportunité d’une augmentation de tarif alors 
quels Gouvernement poursuit une campagne pour la baisse générale des 
prix. °

Dossier transmis à 1’Administration Municipale

IIIVoie Publique

194 .V.P - Demande_de, réouverture, d.’un ppste de distribution de carbu- 
rants par M. PILATE » 88 rue ,Pieyre Legrand» "

Avis défavorable en raison des nécessites de la circulation 3 ’
195 .V.P.- Demande de réouverture d'un poste de distribution de carbu- 

rants par LL CABOUL, -rue du Court PeboutT ’

La Commission émet un avis défavorable à ï1installation d’une 
pompe sur trottoir mais ne s’oppose pas à l’installation 
d’un distributeur mural.

196 .V.P>- Demande_de, réouverture d’un poste de distribution de carburmte 
par M. HUYGI-IE, 1> ruTdT Moline!------ -----------—

Avis défavorable en raison des nécessités de la circulation.

197 V.P.- Loc_atipn d’un cylindre au Service des Ponts et Chaussées. 
Admission en' recette °

198 V.P.— Bâtiments menaçant ruine - Brais d’expertise dûs à M. CORBEAU 
Architecte - Reglement -------------------- -----

199 V.P.- Batiments menaçant. ruine. Brais d’expertise dûs à M. BUBRER, 
architecte, reglement. —— ---------

200 V.P.- Fourniture de 1.800 mètres de botdures de trottoirs en grès 
Marche ” “-------- -----------“—--- Ä-----

201 V.P.- Eclairage de la Voie publique par des particuliers. 
Remboursement de la dépense de consommation de c0urant 
afferente au 2ème Semestre 1946. --------------

202 V.P.- Cessions d’équarris en grès. Admission en recette
Ces dossiers sont adoptés sans observation et transmis à

1 Administration Municipale.

205 V.P.- Rgponstructjon d’un tronçon du collecteur Ouest endommagé oar 
faits de guerre! --------------- —--------“““—

La Commission prend connaissance du résultat de l’adjudication 
du 9 Janvier 194?.

204 V.P.- Marché pour la fourniture de bordures en granit

Un appel d’offres a été fait en vue de la fourniture de 
1*500 ml de bordures en granit.

Coopérâtive L’offre la plus ' intéressant e a été faite par la Société 
Les Paveurs Réunis" qui s’engage à livrer des bordures
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conformes au modèle prévu, au prix de 390 francs le mètre linppirft» 
577 itafà 7573£seS'Par 1SS autrss fournisseurs s 'échelonnent • de ’ 
> ( < “O d ( p ( ris.

’ aYQÎQ^ de Passer marché avec cette Société - qui ne 
fait que débuter dans cette branche - M. AUREL propose'de ne^oasspr 
qu une commande., dressai de 100 mètres environ. '

La Commission adopte cette proposition,

205 V'p* - Ç°g-t£U£r°» d'égoût^lans les we.s principâles qui en 
sont, dépourvues ---------- c-------- ----------

rielllon^à hfOrle b c°™"is8ion d'une récente décision ministé- 
DreMrB ân -H? suite de nos propositions, nous autorise à entre- 
prendre - au .titre de la tranche de démarrage du Plan d’Equipement 
^atlünf\7 construction d’égouts dans les voies principales eu? 
en sont dépourvues, pour .un montant de 26 * 900.000 frs. •

aeco^/Â tentions

inscrit au^udge^aupplément airPdPlId-f lois S^ÎLaO^Uloul la 

quirenUsOhAdépÈSvuls!Qt ’ e°astructioQ d'égoûts dans les rues '

■ 206

q. • projet présente est adopté par la Commission et retourné au 
Service pour preparation des dossiers définitifs.

V.P.- Inst al 1 a t j o n d’_un monorail, façade de l’Esplanade, demande 
de la Brasserie Masse-Meurisse. • ----------------------- -

207
Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

Eff-j-ssicfl publicitaire par haut-parleur, demande présentée 
par 1 Union des Commerçants des rue et place de Béthune. 

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

aux
notamment à l’occasion de la Foire

le service de la Voie Publique signale les dégâts qui sont causés 
des.voie s publiques par les installations foraines 

77"’ ~ --------- C- 1- ivlxc ' d’Hiver par la circulation sur 
l^l^rl,e~£ls:L2S -e X? Piaco de la République dos lourds véhicules 
forains qui entraîne la degradation des passages dallés et des bor- 
dures de trottoirs.

.attire l’attention du Service des Fûtes sur cette
4- r>w\ /-> v-\ 4— 13 z n eu que les dépenses pour réfection des revè-
dSit^servicemaSeS 10rS d6S fe'teS‘ soient Prélevées sur les crédits

L’ordre du jour étant épuisé» la séance est levée à 20 heures



Le 19 Kars à 18 h. 50 la Commission de la Voie Publique 
s est réunie a 1’Hobel de Ville sous la présidence de M» Rousseau. 
Adjoint au Maire. ’

, Zllse nt S_£_ M. De Becker., Do ye nne t te,'Lus sie z. Ro esema n. 
et Soulié , Conseillers Municipaux- ' *

Excusés : MM, Janssens, G. Leroy.

Absents ; Mme J. Leroy

Assistaient à la réunion:

MM. Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques, 
Lande Wiële, Chef du Service de-la Voie Publique, 
Chimot, Rédacteur f.fon de Chef de Bureau

Mr l’Adjoint Rousseau donne connaissance d’une lettre de 
Mr Janssens qui s’excuse de ne pouvoir assister à la séance de la 
Commission en raison de son état de-sante. La Commission formule des 
voeux de prompt rétablissement.

Le proces-verbal n° 12 de la réunion du 22 janvier n’appe
lant aucune remarque, la Commission abordé l’ordre du jour par l’étu
de des questions diverses.

o: . MmRoggeman signale qu’une maison -sinistrée située près du 
r. 115 de la rue du Long Pot menace ruine et. qu’un barricadage a été 
installe,

, z . .Ij® service fera procéder à une enquête et priera, le cas 
échéant, les Services de la Reconstruction de.prendre toutes mesures 
utiles pour que la sécurité publique soif sauvegardée.

' M. Soulié signale que .les locataires.de l’immeuble situé 
Nos 19 a 21 rue d’Isly craignent que celui-ci ne s’écroule et de
mandent quelles sont les mesures qui ont été prises par le Service.

Le. propriétaire a étu mis en demeure d’avoir à faire remé
dier aux principales causes de danger signalées par l’expert commis 
chargé de déterminer le caractère et-1’imminence. du péril. Le servi
ce fera procéder à une nouvelle enquête et fera prendre, éventuelle
ment, un arreté de, péril.

Il est ensuite procédé à l’examen des rapports ci-après, 
inscrits à l’ordre du jour :
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I - Services Publics

Distribution d’eau, demande d’indemnisation à la sui t e d ’une 
rupture de canalisation publique,

La Commission estimant que la responsabilité entière de la 
Ville est établie donne un avis favorable a la reparation du préju
dice subi par le versement d’une indemnité compensatrice s’élevant 
a 5.716 francs .

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

II - Voie Publique .

208 V,P. - Demande d’installation d’une pompe à' essense ,

1°) Brd Victor Hugo.à l’angle de la rué des Postes
2°) rue Bässe n° fl .

z La Commission donne un avis défavorable en raison des nécessi
tés de la circulation,

209 V.P. — Demande d’autorisation de filmer et de prendre des photos 
rue Paidherbe ( appareil portatif sans trepïedT? '

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.

210 V.P. - Demande d’installation d’une plaque publicitaire au: dessus 
appareil de signalisation lumineuse, situé rue de"'"l’Hôpital Mi - 

litaire a l’angle ne la rue Nationale.

La publicité faite par panneaux établis sur la voie publique 
et comportant une indication de direction, étant interdite par la 
circulaire du Ministère,de l’intérieur en date du fl/IP/ff, la Com
mission donne un avis défavorable à la demande ci-dessus.

211 V.P. -.Baraquement démontable installé rue des Vicaires à la 
porte du Cimetière de l’Est - Demande de transfert de~~ïaut~irisation,.

Avis favorable sous la réserve de mettre la redevance en har
monie avec le taux actuel du droit afférent aux étalages sur la voie 
publique.

212 V .P. -* Bris d’une plaque d’égout - Admission en recette.

2If V.P. - Legats causés au trottoir de la rue Chaplin - Admission 
en recette, ~ ~ “

214 V.P, - Appareils d’éclairage électrique accidentés - Admission 
en recette,  '

215 V.P. - Déplacement d.’un appareil d'éclairage au gaz - Admission 
en recette . ~

216 V.P. -_Reconstruct!on de l’égout collecteur de l’Avenue du Peuple 
Belge . Réception definitive,

Ces dossiers sont adoptés' sans observation et transmis à l’Admi
nistration Municipale.
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21’7 vT' - Fourniture de 1300'm. 1. de bordures.de trottoir 14/30 
ë'n granit - Marchés. ~ ■

Les offres les plus interessantes, sont selles:

1°) de la Sté Coopérative 1’"Avenir " qui s’engage à fournir des bor
dures smillées en granit, en provenance .de Louvigné du Désert au 
prix dé 425fps le m.l.;, sput du transport non compris, i* 
2°) de M.P.Lefèvre à Mono en Baroeul qui s'engage' à fournir des bor
dures bouchardées avec fr lit et arrondi, en granit, étranger au
prix de ^/yfrs 53 1 - L , rendu Quai Vauban.

Ces deux offres nuit acceptables, la différence de prix é- 
tant justifiée par la différence de qualité et de taille des maté
riaux , le service propose de passer marché avec chacun de ces deux 
f ournisseui s pour Ompo de oordures au prix indiqués ci-dessus.

La Commission saôpbe ces propositions .

218 V.P. - he mai du tarif des droits de voirie afin:

i°) de mettre en i igu, . aisse de 5.% sur .les .recettes communa
les à caractère non fi ' ;

2°) de reviser les taux “ , redevances afférents aux appareils 
distributeurs d’essence.

3°) de -'aviser le taux de la redevance afférente aux■emplacements 
de kiosques occupés par la Librairie Hachette.

1° - La baisse de 5% prescrite par le’ décret du 2 janvier 194/ 
et par la C.M. du 15.1.1947 est applicable aux-taxes et redevan
ces communales à caractère non fiscal.

D’autre part la prochaine suppression des pièces de 0,10 et 
0,20 a rendu nécessaire l'arrondissement au 1/2 franc ou au franc 
de toutes' les taxes et redevances de voirie.

En raison de cet arrondissement d’une part et du fait que cer
taines taxes- de faible importance s’élevaient déjà à un multiple 
de 0,50, le service vrepuse :

a) d’arrondir certaines taxes de faibis importance au 
franc ou au 1/2 franc inférieurs, meme si la diminution est supé
rieure à 5%.

b) de laisser d’autres texes inchangées.

c) de porte u fr anc ou 1/2 franc supérieurs les taxes 
inf éri eure s à 1 f 1 ■ anc .

D’autre paît en r ‘ . o..i des difficultés techniques que rencontre
rait la mise en applies V n le. cette baisse au 2 janvier 1® service 
propose de prendre poui 0^ dernières taxes le 1er avril comme date 
de mise en application au nouveau tarif.

2° - une circulaire ministérielle du 28 novembre 19^-6 ayant 
quadruple le-taux maximnm_.des redevances afférentes aux distribu
tions ..Jessence, le service propose de porter la redevance munici
pale, inchangée depuis 1936, au taux ma•imum diminué de 3% afin de 
la mettre en harmonie avec l'ensemble du tarif de droits de voirie 
ainsi qu’avec les tarifs pratiqués par l’Etat .
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3° - La redevance „.aff érente à 1-* occupation par la Librairie Ha— 
chatte de 19 kiosques à journaux est invisible tous les’3 ans et est 
susceptible d’etre‘^modifiée si l’indice des prix de gros varie d’au 
moins 13%. Le coefficient de hausse par rapport à 1943 étant de 
202,247?, le service propose de porter la redevance de 433Ifrs à 
I3.694 frs 30 par'an, tarif applicable à partir du 1er octobre 1946 
et pour tenir compte de la diminution de 5% à I3.OIO frs à partir 
du 1er janvier 1947.

La Commission adopte ces différantes propositions. Le rapport 
du service sera transmis à 1’Administration Municipale.

Passerelle du Bois de Boulogne - Projet de reconstruc- 
fions - informations - ~ “ ——————- --------———-

La Commission prend connaissance sans observations du projet 
de reconstruction présenté par le See des Ponts et Chaussées«

~ Création d'un P.N. à l’intersection des rues de 
Bavai et duGrancTBalcon - ----------—------

La Commission prend connaissance d’un projet présenté par la 
.S.N.C.F. en vue de la création d’un passage à niveau provisoire 
a étabir rue de Bavai au droit de la rue du Grand Balcon.

Cet ouvrage est destiné à faciliter les importants travaux 
ferroviaires entrepris aux abords du Mont de Terre.

La Commission n’a pas d’objections à présenter.

221 V.F. - Lévistien du chemin départemental n° 146 et G 0 ns - 
^LB-Qtion d’un ouvrage d’art dit "F.S. du Mont de .Terre" c ~~

Ces projets sont rendus nécessaires par les travaux entrepris 
par la S.U.C.F. en vue de l’extension du dépôt de Fives et l’aména
gement de la Gare Saint-Sauveur pour les transports du régime accé
léré.

La S.H.G.F. a l’obligation d’assurer, à ses frais, le■réta
blissement des communications, les voies nouvelles ou ouvrages d’art 
ainsi.créés comportant des caractéristiques équivalentes à celles 
de voies ou ouvrages anciens.

pliais il a paru interessant de prévoir pour les nouveaux ouvra
ges a réaliser, des caractéristiques plus importantes, réservant 
largement l’avenir. ,

_La voie à dévier: rue de Bavai et P.S. du Mont de Terre, étant 
chemin departemental, diverses conférences ont eu lieu entre la 
S.N.C.F., le.service des Ponts et Chaussées t les Services Tech
niques. Monic ip aux, en vue d’arrêter les dispositions techniques et 
financières qui pourraient etre adoptees.

M.AUREL fait un exposé du résultat de ces divers .entretiens =.



Disposauiuns techniques -

Le P.S. provisoire actuel du Mont de Terre serait remplacé par 
un ouvrage à construire dans k’axe de la rue Mattéotti et qui compor
terait deux ouvrages d’art de, longueur respective II6m40 et 7Om9O 
séparés par un remblai de 70m de longueur/, Les tabliers supporte
raient une chaussée de 9m et deux trottoirs de >575. L’ouvrage 
serait prévu pour poutoir procéder ultérieurement à un élargissement 
do la chaussée à I2mI5 par adjonction de simples passerelles prati
quement indépendantes de l’ouvrage et destinées à supporter les 
nouveaux trottoirs/

La voie de tramways serait axiale.

Sur le remblai intermédiaire de 70m 1 chaussée serait établie 
de manière à prévoir le doublement de la voie de tramways et serait 
portée à ICmpO avec deux trottoirs de Jm50 de large.

Le nouveau chemin départemental 146, remplaçant une partie de 
la rue de Bavai qui serait supprimée aurait son point de départ 
à l’angle de la cité des Etudiants. Son implantation serait déter
minée par le prolongement de l’alignement N.E. de cet édifice. Il 
viandrait se raccorder à l’ouvrage d’art à construire.

Il serait emprunté pqr une voie de tramways axiale.

La largeur de la chaussée serait de 9r;i, celle des trottoirs 
de 31050, soit une largeur totale de I6m. Afin de permettre un évi
tement sur laZciausséer§eFâï’S ÿ-péW''J'àO§sîëleffÙr§uMé ce nouveau 
tronçon de C.D.. Sa longueur serait de 70m , la largeur de la chaus
sée de lOmpO et les trottoirs auraient une largeur de 2o65 de sorte > 
que la largeur totale de la voie resterait de Î6n.

Enfin il serait prévu que les constructions à édifier au N.E. 
de cette artère seraient érigées en retrait de 7m sur' l’alignement 
résultant de la largeur de I6m, ceci en vue de réserver l’avenir .

Part ic ipat i on f inane i ère -

La S.N.C.E» exécutera les remblais nécessaires. Elle prendrait 
a sa.charge, à titre de rétablissement des communications dans des 
conditions analogues aux conditions anciennes , les dépenses corres
pondant a une chaussée de 7m ed à deux trottoirs de Mil tant sur 
l’ouvrage d’art que sur la déviation du C.D. 146.

La dépense résultant des surlargeurs seraient répartie entit
le département et la ville suivant les règles ci^après:

ouvrage d’art et chaussée sur l’ouvrage,. Le département prendrait 
en charge Imgü de surlargeur, la ville prenant Om^O; la ville paie
rait dn outre 1 ’ élargissement des trottoitd de C'm.575 chacun, ceux-ci 
étant considérés comme étant construits en encorbellement (cas sans 
participation aux poutres principales de l’ouvrage).

Déviation de C.D. 146 et remblai intermédiaire entre les 
deux parties de l’ouvrage d’art.

La dépense résultant de l’élargissement des chaussées serait 
répartie suivant la proportion 2/3 pour le département et 1/3 pour 
la Ville.son affaire des surlargeurs de trottoirs.

Los déplacements des voies de tramways seraient supportés 
intégralement par la S.N.C.E.. La Commission prend acte de cette com
munication et donne un avis favorable, aux dispositions envisagées.

Un- rapport détai'll'é“"seuTa‘ établi par l’Administration Municipale



MAIRIE DE .iLILLE
,'.qviç_es__Tachniq
Voie Po clique

Lille 17 i 1947

Vous
la Ce., mission de le Voie 
dans non cabinet.

La séance

ié de bien 
Publique qui

vouloir assister à la réunion de 
aura lieu le mercredi 21 <:.ui

sera ouverte à 18 heures 30*

ORDRE DU JOTO

I- SERVICES rUBLICS- I°- marché pour la fourniture de raccords,
2°- Marché pour la réparation d’une pompe,
3°- Entretien général des canalisations d’eau potable, d’eau indus

trielle, des branchements particuliers et travaux d’embranchement sur 
la conduite publique à exécuter au compte des concessionnaires - mise 
en adjudication.

II- JARDINS ET PROTON; DES - I°- Transport de scories par 1'/ soohar- 
hr r ché

2°- Echat de pots à fleurs- Et-« Despotures-Cousin à Pérenchies-TOrché
3°- Achat d’arbres et arbustes- rontnieux à Roi-cq - Marché
4°- Achat de végétaux- U. Détriché à Angers- 1 rené
5°- Achat de matériel horticole et de pots à fleurs- k. Caignart à

Annappes - A rché.

III- VOIS PUBLIQUE- -

I°- Demande d’installation d'un poste ditributeur d’essence rue Colbert 
entre la rue des Stations et la rue J. Lefebvre

2°- Demande d’installation d’une terrasse sur plancher pour 1" vente
>me glacée, place de Béthune

tionnement d’un autobus Lille-Armentières, avenue
> int Venant

Demand-' d’installation d'un fléchage dans le centre de la Ville 
d’outre-mer 

filmées dans la

3e- Demande de
Charles

4°-
donnant l’adresse du centre de documentation de la France

5°- Demandes d’autorisation de prendre des photos
Ville ( appareil portatif sans pied)

6°- Demande de stationnement, place du G- néral de
Café des Fleurs)

7°- Demande d’installation d’un kiosque destiné à 
rie et glaces, square Jussieu ou jardin Vauban

8e- Marchands de fleurs installés les mercredi et
du Gal de Gaulle entre le terre-plein de 1-

9e- Demande de modification de l’emplacement 
quatre marchands de fleurs coupées sur la pire 
10°

p la c

Gaulle (autobus du

la vente de confise

samedi sur la place
Déesse et la Grand'Garde 

ccordé actuellement à 
du G néral de Gaulle

Demande d’installation d’une baraque en bois 
du Général de Gaulle.
Installation de camelots, démonstrateurs et

ture à proximité de la Foire Commerciale de 1947.
I2°- Détermination des emplacements où doit être

voirie afférent aux véhicules stationnant aux abords des marchés et foir

pour la rente de fleurs,

marchands de toute na

appliqué le droit de

I3°- 
o e la

14 °- 
çon d
I5°- 

tre
I6°-

Eclairage de la Voie Publique par des particuliers. Rcmbour s ornent 
dépense de consommation d’électricité afférente au 1er trimestre 47 
Rectification de la Route N tionr-le n° 25- Classement d’un tron- 

. la rue d’Arras dans la Voirie Nationale.
Jonction des tronçons du colle cteur 

dû la gare dos voyageurs ' 
Affaires diverses.

i stent s ce part et d’au-

1'Adjoint délégu 
A. ROUSSEAU,



COMMISSION DE IA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 21 Mai IQ47

Procès-verbal N° 14

Le 21 Mai à 18 h JO, la Commission de la Voie Publique s'est; 
réunie à 1’Hôtel de Ville sous la présidence de M. A. ROUSSEAU, 
Adjoint au Maire.

Présents s M.M. JANSSENS, G. LEROY, LUSSIEZ, ROGGEMAN’et SOULIE.
Excusé : M„ DE BECKER.
Absents : Mme J. LEROY, M. DOYENNETTE.
Assistaient à la réunion ?

M.M. AUREL, Ingénieur en Chef des Services techni
ques ;

COURTHEÔUX, Ingénieur Chef des Services publics 
BOSSARD, Directeur des Promenades et Jardins, 
VAN DE WIELE, Chef du Service de la Voie

Publique, 
CHIMOT, Rédacteur.

Le procès-verbal N° IJ de la réunion du 19 Mars n’appelant 
aucune remarque, la Commission aborde l’ordre du jour par l’étude 
des questions intéressant les services publics et le service des 
Jardins et Promenades.
1 " SERVICES PUBLICS.
1) Marché pour la fourniture de raccords.
2) Marché pour la réparation d’une pompe.
3) Entretien général des canalisations d’eau potable, d’eau indus

trielle ,des 'branchements particuliers et travaux drembran^em,ent 
sur la conduite publique"à exécuter au compfe des concessionnaL- 
res ■ Mise en adjudication.

Rapports transmis à 1’Administration avec avis favorable.
11 ~ JARDINS et promenades.
Fourniture de scories - Marché Assochar.
Fourniture de pots à fleurs - Marché Despatures, Cousin.
Fourniture d’arbres et arbustes - Marché Ponthieux.
Fourniturede végétaux - Marché Détriché.
Fourniture de matériel horticole et de pots à fleurs - Marché 
Caignärt.

^La Commission émet un avis favorable aux projets de marché pré
sentés et transmettra les dossiers à 1’Administration Municipale.
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III - VOIE PUBLIQUE.

. , , Commission passe ensuite à l'étude des questions diverses 
interessant le service de la voie publique, puis procède à l’examen 
des rapports inscrits à l’ordre du jour.
222 VP - Terrasses de café.
4- su-L^;e de réclamations émanant de plusieurs cafetiers qui
trouvent trop onéreux de devoir payer, pendant la période du 1er 
Avril au 30 Septembre,,1a redevance afférente aux concessions de 
terrasses pour une durée de J mois coïncidant avec un trimestre ci
vil, la Commission propose d’appliquer dorénavant la redevance tri
mestrielle a compter du 1er jour de n’importe quel mois compris 
entre Avril et Juillet.

Cette mesure serait de nature à donner satisfaction à de nom
breux cafetiers. Elle leur permettrait en effet de profiter des 
trois meilleurs mois de vente, Juin. Juillet, Août, en acquittant 
seulement les droits afférents à un trimestre au lieu de deux» comme par le passe.

.■.Q0mP-LfLlfLÈf.il?l_Ar._service.- A la suite de divers entretiens» 
il est apparu que Lasolution la plus intéressante, tant pour les 
usagers que pour la Ville, serait l'application d’une taxe mensuelle 
Xixee au tiers de la redevance trimestrielle. Le départ de chaque 
période mensuelle serait obligatoirement fixé au 1er de chaque mois, 
es concessions seraient accordées pour un nombre quelconque de 

mois, a la demande du pétitionnaire.
.Vg ~ 5âEaf^„dlautqrij.atLqn__de__s2ationnement au Pont du Rampon- 

pour la vente de crème glâcéeü ~ —
Pétitionnaire : Madame DRUGMA1T, 22 rue des Trois Mollettes.

Avis favorable à l’octroi du permis sollicité.
~ Demande d'installation d'un poste ~distrri buteur d’essence 
LRA^PPÀ^AllLu^ntré la rue des Stations'et la rue 'JÏLefeiavre•

La Commission donne un avis défavorable a l’installation d’une 
pompe a.essence en bordure du trottoir en raison de l’étroitesse de 
ceiui-ci. Elle ne s'opposerait pas néanmoins à la pose d’un distributeur mural. F

*“ P_e.^ande d’installation d’une terrasse s/plancher pour la 
vente de crème glacee, place~ciê Bethunè. ~

Avis favorable à l'octroi du permis sollicité.

—— - PgmaadÆ^de stationnement d'un autobus Lille-Armentipr-PR avenue Charles Saint-Vomû t ?------—aSilêieg.

avenue
227 VP

i . .La, Commission donne un avis favorable à l’octroi du nermia soi- 
licite a la condition que l'autobus emprunte l’itinéraire suivant • 
avL,U de DÎIkèrqueLVard 06 18 Liberté’ ^ai de la Haute-DeÛle et’

* £êmaride deinstallation dans' le centre de la ville d’un fié— 
resse-^u-^LiLâ_da document at ion^e~Ia— trance d'outre-mer. --- -------————

lasadministrations chargées des services de voirie ayant le droit de placer en vue du public des indications oÙ signaux



concernant la circulation, la commission donne un avis défavo
rable à l’octroi de la permission demandée e 

226 V.P• “ Demande d’auionisation de _pr_endre des photos filmées 
dans la ville (appareil portatif' sans. pied T"

La Commission décide de donner dorénavant un avis défavora
ble à toute nouvelle demande de ce genre et âe révoquer l’autori
sation accordée à ce jour .

229 V.P» - Demande de stationnement Place du Général de Gaulle 
de l’autobus du ” C-fé dés'Fleurs ” e

Le ca fé des 
le pétitionnaire 
transport de ses 
ment des autobus 
Square Jussieu.

fleurs étant situésurle territoire de Lambersart 
pourra faire stationner l’autobus destiné au 
clients à l’emplacement prévu pour le s ta tienne- 
desservant cette direction, c’est à dire au 

23C V. P, - Demande d ’ i ns ta llati on d ’ unk ios que._desqy._në_ à la vente 
de confiserie et de glaces," _s qu ar e__ J us si eu et Jar din Vau ban <■ -

Un avis défavorable à l’installation d’un kiosque est donné 
pour le square Jussieu pour des raisons d’esthétique et de circu
lation. . .

Quant à l’autre emplacement, il sera demandé au pétitionnaire 
un complément d’information concernant la possibilité de démonter 
le kioscxue chaque soir et l’emplacement exact sollicité.

231 V. P. - Marchands de grains _et d e  p Lan t s__ i nstallés les mercre
di et samedi sur la Pla~ce du"' Général? de^ Gau lie ~éntx£e_ le ter r ê-pie in 
de la Déesse et la Grand ■ Gardé. -

La Commis si ordonne un avis favorable à l’installation de 
ces marchands à l’emplacement sus-désignéo Toutefo is: pour qu’au
cune gène ' ne soit apportée à la circulation et au parcage des 
véhicules, le service délimitera exactement l’emplacement réservé 
qui ne pourra en aucun cas être dépasséc

Le dossier sera ensuite transmis au Service des Halles et 
M reliés.

232 V. P. - Demande de mod if i ca ti on de_ i.’ emp_la_cement_ accordé 
actuellement à quatre marchands de fleurs coupées Place du Géné- 
ral de Gaulle .- ' ’ - —

La demande formulée par ces marchands qui sont installés en 
rangée le long du terre plein de la Déesse face à la. rue Esquer- 
moise et qui désirent s’installer dos à do s en carré au même em
placement, reçoit un avis défavorable en raison des nécessités 
de la ci reu la t i on.

233 V. P« - Demande d ’ installa ti on d’une_baraque en Jbo is pour la 
vente de fleurs place du Général de Gaulle.-

La demande présentée par M. BOTTQULV.qui désire remplacer 
un abri mobile formé d’une toile tendue sur quatre piquets par une 
baraque en bois démontable qui serait retirée chaque soir, reçoit 
un avis défavorable en raison du caractère peu esthétique de la 
construction projetée qui ne correspondrait d’ailleurs plus au 
caractère du commerce du pétitionnaire.



234 V, P, - Détermination. des emplacements où doit être appliqué 
le droit de voirie afferent aux véhicules stationnant aux a b o t äs 
des marches et foires,-»

Pour mettre un terme aux difficultés d’application de cette 
taxe et aux réclamations présentées par la. Chambre Syndicale des 
Commerçants sur marchés la Commission de là Voie Publique ne ver
rait pas d’inconvénient à la suppression pure et simple du para
graphe 22 de l’art. 102 du Code des Arrêtés Municipaux.

235 V, P» - Eclairage de la Voie publique par des particuliers.- 
Remboursemynt de la dépense de consommait on d’électricité affé - 
rente au premier trimestre 1947.-

Rapport transmis à l’administration municipale avec avis 
favorable»

Sont ensuite adoptés pour être transmis à l’Administration 
Municipale les rapports ci-après :

2 3_â V« P» - Rectification de la Route Nationale n° 25 -Classement 
d’un tronçon de la rue d’Arras dans la voirie nationale.

2 37.. V»P, - Jonction des tronçons du collecteur Est e xi s t a n t 
de part et d’autre des voies de la Gare des Voyageurs.

2 3$, V« P* “ Replacement de la rue Louis Dupied - Mise en adjudi
cation des travaux.-

239 V.P. - Reconstruction de trottoirs pavés endommagés par faits 
de guerre - Mise en adjudic- ti on des travauxf-

240 V. P, - R e co ns tr uc t i on de trottoirs d.. liés endommagés par 
a xts de guerre - Mise en adjudic. tion des travaux.

L’ordre du jour étant épuisé,la séance es3; levée à 20 heures..



Le 16 Juillet

cowisSion de la voie publique

Réunion du 16 Juillet

Proc ès-verbal Ng

18 H 30, la Commission de la Voie publique s’estrpnnip a i 'a %J?iH 30’ *? Co®1 * * *?lsslon <1® *a Voie publique s’est 
a^U?r,?-A 1 H°tel a® Vllle sous la présidence de M. à. Rousseau, adjoint

LX XvJul JL X* O •

Présents : M.M. Claes, adjoint au Mûre, De Becker, Doyennette 
Janssens, Lussiez, Soulié, conseillers municipaux.

Excusé : M. Gabriel Leroy

À^Qents s line J Leroy, M, Rogge ann.

Assistaient à.la réunion :

M.M. Aurel, Ingénieur en Chef des Services techniques, 
Courthéoux, Ingénieur, chef des servies® publics, 
Marquis, directeur adjoint du Service des Promenades et 

Jardins
Vandewièle, Chef du Service de la Voie publique 
’^bimot, rédacteur, faisant fonctions de Ohof de bureau

Le 
remarque

procès-verbal N° 14 de la réunion du 21 Jfei n'appelant 
, la Commission aborde l’ordre du jour par l’étude do® aucune 

questions

k. Janssens signale qu’un commerçant de la Place de la Nouvelle 
ïZCflérS a8QSAleJrottoir sltué au fle s°a établis so naît pour 
piétons* d Marchandises, formant ainsi obstacle à la c irculation dos

cessor^otQto? éder à une en«uêtc et interviendra pour fairect/otoer ccu üwv qq choses»

H.
La question de IJ ^installât ion d’

Ghesquière est ensuite évoqueeT un terrain de basket-ball au square

M. De Becker expose 
ce terrain soit installé
encore peu développés et

Il âcmndc en outre 
dès quo possible sur les 
de ce square.

les raisons pour lesquelles il souhaiterait quo 
à l'interiour du square dont les arbres sont 
la vegetation relut1vement rare.

qu’une première couche de sable soit épandue 
scories qui forment actuellement le revêtement

an Q<.^4j:rOpOSitio?+.de^M’ De BGCkor est adopté et le dossier est retourné 
au Service pour suite à donner. xuuuuine

remor?în2nn?«eHer ensuite sa satisfaction et transmet les
dl rue d'gaubourdL^ tMTOUX d° réfcotion trottoir

ne T-ius otaaomfnfl^L?UC -^,-Pec de gaz situé impasse Albert ne fonction- 
B demande s il s era it posa ible de le faire remettro en état.



M, Vandowièle souligne qu’il s’agit d’uhe voio privée et que le 
branchement est vraisemblablement en mauvais état. Néanmoins, le ser
vice s’efforcera de remettre cette lanterne en4état. Dans le cas d’im- 
possibilité il pressentira un particulier qui poserait sur la façade 
de son immeuble et à ses frais une lampe dont la consommation serait 
supportée par la Ville.

IL Rousseau soumet ensuite une demande d*installation d tun jeu do 
llLsKet-ba.l.i. Square Lardomor. La Commission unanime juge qu’il n’est 
pas indiqué do faire cette installation. M. Rousseau propose alors la 
Place Gutenberg ou pourrait être créé un jeu de basket amovible sur 
1’emplacement du Ballodromo qui, actuellement, est pratiquement inuti
lisé. ,

■ /La-' Commission adopte cette proposition et transmet le dossier au 
Service d’Architecture pour suite à donner.

Il est ensuite procédé à l’examen des rapports ci-après, inscrits 
à l’ordre du Jour •:

Services publics

Service, des Eaux - Modalités d’application des baisses de 5 et 
10. aux-, travaux d’entretien des canal is a fions .

La Commission adopté les propositions présentées par le service 
et transmet le rapport à l’Administration Municipale.

11 - Jardins et promenades
r r ■: . • . ■

10 ~ En trotien du Jardinet  entourantle Monument aux Morts do la 
Police, Boulevard du Maréchal Vaillant_.

1 Après, un échange de vues auquel prend part M. Claes, la Commis
sion décide qu’un lot do plantes sera mis à la disposition du Comité 
qui pourra ainsi en assurer lui-même l’entretien.

2 °-. Marchés Lotigié, Masquelier, "Proci”,. Delberghe et Çorbisier

La Commission émet un avis favorable aux projets de marché pré
sentés et transmet les dossiers à 1’Administration Munieipale.

M. Claes se retire alors.

111 - Voie publique

241 VP - Dersinde do stationnement Boulevard de la Liberté, face 
~ "....... •

LétA.yojinaire__: Douchet Paul 45 rue Léonard Danel - Vente do 
pommes do terre ’frites.

.242 VP - Demande de _statj_onnement Place Sébastopol, près du 
Phéatre .......... .

LpÂi.'fa â.Q. nna ire : Va nd a mme Alfred, 187 ruo dos Postes. Vente do 
glac es.



2_4b_vp ~ Dc^pndo de stationne mont sur le terre^lein situé face 
au Cimetièro du Sud

Pétitionnaire : Edmond Doscamps, 89 rue Paul Lafarguc - Vente de 
fruits et légumes.

^4.JZê_z^^41^JlAG_s_^t^onnement_s_rr_ le terre-plein de la place 
Âg. .Tourcoing à rroxinnté .djp kl os_q.ue de journaux “ " ------

MtiJiépnnaire : Coure 1er Désiré, 45 rue Pline - Vente de fruits.

, La‘Commission émet un avis favorable à l'octroi des permis solli
cites,.

245__VP - Poma nd e de _sta ui_onnepLent Square de 1 uss ieu^_ côté autobus

^^L^L-janna.'.re ■; Wae Delforgo, marchande de quatre-saisons.

La Commission émet un avis défavorable, l’emplacement sollicité 
étant situé en 1ère zone et interdit, de ce fait., aux stationnements 
dos marchands de quatre saisons (Code des Arrêtes Municipaux Arto208)

w246.VP - D©nandc_dLinstmlla^t ton _u_jm étalage de la Miison F-Potin 
J^^Sle_^çles_rues_Jlatronalo et Esjquormo i s o )

Cotte demande a déjà fait 17ob jet d’un avis défavorable de la 
Commission le 4 Juillet 1945. La Commission estimant que toute la lar
geur du trottoir est indispensable à la circulation, particulièrement 
intense à cet endroit, ne peut- que confirmer l’avis"antérieurement 
émis g

. , . haut.rparleurs. installés à l’extérieur desions jou ma ga s a ns. ... . ;

la
nauü-parleurs installés sur les véhicules circulant ou 
la voie^publique - et qui se traduit par une interdict! 
pie- soit étendue aux haut-parleurs installés à l’extér 
tâtions ou magasins et à ceux qui, bien qu?installés en 

orientés de Lapon à ce que les sons émi 
publique* Elle décide de soumettre la

voie publique, 
diffusés sur la 
l’Administrât io:

stationnant sur 
on pure et sim- 
leur des habi- 
retrait de la 

s soient 
question à

248 JVP_- 
FfAv s, j.on _d.u s

_|irL^Ï£jL„Ge_création rdj_un qxirc pour automobiles^ et de sup- 
B^^^jant _res.erve_ aux taxis Piacp de la Bourse.- ~ 't~

La Commission est favorable 
tirent d’entériner le parc qui s 
Bourse,

à ce projet et juge qu’il serait por
es t créé spontanément place de la

rm +.0?ilw ^ourefois que le syndicat des chauffeurs de taxis de 
Lille doit etre auparavant pressenti à l’effet de savoir s’il ne dési 
re pas utiliser à l’avenir l’emplacement qui a été fixé pour le sta- 
tionnemena de 7 taxis Place de la Bourse par l’arrêté 2116 en date du 
io-1-47 c

-?L?„VP - Pro,jot .de_jnodif j.cation_duj;arif. afférent aux calicots

rn„„ hlCV-CLS S?nt taxés au mètre linéaire sur mesu-
Bft Bf ?mQanS B SenS d® leu- plus Sranâe longueur et quelle que 

c t leu ■_ hauteur. Il se produit de ce fait que des calicots dont, la 
unWFn °° la hauteur se rapproche de celle do la longueur paient 
une redevance proportionnellement moins élevée que des calicots d’une



J
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superficie moindre, mais d’une longueur plus grande. Pour faire 
cesser cette anomalie le service préconise une modification du 
système de taxation.

La Commission propose de taxer dorénavant les calicots au 
mètre carré en prenant comme base le tarif actuel, appliqué a un 
calicot de 0m60 de hauteur.

La nouvelle taxe s’élève’rait donc à

Hors zone 1ère zone 2me zone 3me zone

Tarif actuel î
taxe j 28 frs 23 frs 17 frs II frs

au m.linéaire i

Tarif proposé 1[ 28x100 Ä 23 x 100 = 17 x 100 II x 100
taxe i 60 60 60 60

au m. carré 1( 47frs 40 frs 30 frs 20 frs
2S rv S==»==a = SSStSSC-Ä

Dossier transmis à la Commission des Finances et à 
l’Administration Municipale,

250 VP " Cession ds Vieux, matériaux - Admission en recette -

251 VF - Frais d’expertise d’immeubles menaçant ruine - Rembour 
sement

252 VP - Electrification de la rue Ferrer j•_ GaribaIdi pa r . la 
Ville ' de Fâches~Thlmiesnil -

Remboursement de la dépense de consommation d’électricité 
afférente aux mois de Février et Mers Ib47.

250 VF,, * Eclairage de la Voie Publique par des particuliers

Remboursement de la dépense de consommation d’électricité 
efférente au Sème trimestre 1947,

Les dossiers sont adoptés sans observation et transmis à 
1’Administration municipale.

254 VP - Marché pour la fourniture de 4800 T de sable de rivière,

255 VP - Fourniture de 275 T de grenailles 2/5; de 275. T de.^re ^ 
riaille5/20~~et de 275 T de macadam 20/40 - Marché -

256 VP - Fourniture de 550 T de gravillon, marché -

257 VP - Fourniture de ciment pour exécution des travaux 
de voirie Marché -

258 VP - Déchargement de 80.000, pavés de granit fournis aux 
péniches Marché -



m COBEilssion émet un avis favorable aux projets de
M^iciteloéSenteS et transaet les dossiers à l’Administration

259_jLE - giojjet de cahier, de s charges pour la fourniture de 
paves pour 1*année 1947 " - ■■

La Commission adopte sans observation ce do cura ait.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h.


